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Montaigne Marignan SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 106.693.

Le Bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18/5/09. Signature.

Référence de publication: 2009064570/10.

(090075427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Publifund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 45.063.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mai 2009.
Pour PUBLIFUND SICAV
RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Sociétés anonyme
Signatures

Référence de publication: 2009064573/14.

(090075433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

HCA Switzerland GmbH, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.083.

In the year two thousand and nine, on the twenty-second day of April,

Before Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

- HCA Switzerland Finance GmbH, a company existing under the laws of Switzerland, having its registered office at c/
o Dr Daniel Stoll, Thouvenin Rechtsanwälte, Klausstrasse 33, 8008 Zürich and registered with the Register of Companies
of Switzerland under number CH.660.1.219.999-6;

- HCA International Finance LLP, a limited liability partnership registered in Delaware, having its principal place of
business at 1011 Centre Road, Suite 322, Wilmington, Delaware 19805, United States of America ("HCA International
Finance LLP";

here both represented by M e Michael JONAS, avocat, residing in Luxembourg, by virtue of two proxies given on 21
April 2009,

said proxies, signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall be annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The appearing parties are the sole shareholders of the Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité
limitée) HCA Switzerland GmbH, having its registered office at 46A, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg (the
"Company"), incorporated under the laws of Gibraltar on 27 July 2007 and whose registered seat has been transferred
from Gibraltar to Luxembourg with effect as from 1 October 2007 pursuant to a deed of the undersigned notary of 1
October 2007, published in the Memorial C number 2767 of 30 November 2007 and registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under the number B-133.083. The articles of incorporation have last been amended
pursuant to a deed of the undersigned notary of 18 March 2009, published in the Memorial C number 815 of 16 April
2009.

The appearing parties, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. To increase the Company's corporate capital by an amount of four thousand six hundred seventy-three euro (EUR
4,673.-) so as to raise it from its present amount of seventeen thousand three hundred forty-one euro (EUR 17,341.-)
represented by seventeen thousand three hundred forty-one (17,341) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-)
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each, to twenty-two thousand fourteen euro (EUR 22,014.-) represented by twenty-two thousand fourteen (22,014)
shares, with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.

2. To issue four thousand six hundred seventy-three (4,673) new shares, with a nominal value of one euro (EUR 1.-)
each, having the same rights and privileges as the existing shares.

3. To accept the subscription for these four thousand six hundred seventy-three (4,673) new shares by HCA Inter-
national Finance LLP, a limited liability partnership registered in Delaware, having its principal place of business at 1011
Centre Road, Suite 322, Wilmington, Delaware 19805, United States of America ("HCA International Finance LLP") and
to accept payment in full for such new shares, with an aggregate share premium of sixty-nine million two hundred eighty
thousand nine hundred thirty-eight euro (EUR 69,280,938.-), by a contribution in kind consisting in a note held by HCA
International Finance LLP against HCA Inc. and having an aggregate value of sixty-nine million two hundred eighty-five
thousand six hundred eleven euro (EUR 69,285,611.-).

4. To amend article 5 paragraph 1 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the above capital
increase.

5. Miscellaneous.

have requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The general meeting of the shareholders resolved to increase the Company's corporate capital by an amount of four
thousand six hundred seventy-three euro (EUR 4,673.-) so as to raise it from its present amount of seventeen thousand
three hundred forty-one euro (EUR 17,341.-) represented by seventeen thousand three hundred forty-one (17,341)
shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, to twenty-two thousand fourteen euro (EUR 22,014.-) repre-
sented by twenty-two thousand fourteen (22,014) shares, with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.

Second resolution

The general meeting of shareholders resolves to issue four thousand six hundred seventy-three (4,673) new shares,
with a nominal value of one euro (EUR 1,-) each, having the same rights and privileges as the existing shares.

Third resolution

Subscription - Payment

Thereupon, now appeared Me Michael JONAS, aforementioned, acting in its capacity as duly authorized attorney in
fact of HCA International Finance LLP, aforementioned (the "Subscriber"),

by virtue of a proxy given on 21 April 2009, and declared to subscribe for the four thousand six hundred seventy-
three (4,673) new shares and to make payment in full of the nominal value of each of such shares for an aggregate amount
of four thousand six hundred seventy-three euro (EUR 4,673.-), together with a share premium of sixty-nine million two
hundred eighty thousand nine hundred thirty-eight euro (EUR 69,280,938.-), by a contribution in kind consisting in a note
held by HCA International Finance LLP against HCA Inc. (the "Contribution"), having an aggregate value of sixty-nine
million two hundred eighty-five thousand six hundred eleven euro (EUR 69,285,611.-).

The Subscriber, acting through its duly appointed attorney in fact, declared that it is the legal and beneficial owner of
the Contribution and that the Contribution is free of any lien or charge and that there subsist no impediments to the
free transferability of this Contribution to the Company.

Proof of the ownership by the Subscriber of the Contribution has been given to the undersigned notary.

The value of the Contribution has been certified by a special report of 21 April 2009, signed by the duly authorized
representatives of the Company, which special report will remain attached to the present deed for the purpose of
registration.

Thereupon, the general meeting of shareholders resolve to accept said subscription and payment and to allot the four
thousand six hundred seventy-three (4,673) new shares to the Subscriber.

Fourth resolution

As a result of the above, the general meeting of shareholders resolved to amend article 5 paragraph 1 of the articles
of association of the Company as follows:

"  Art. 5. Corporate Capital. (paragraph 1 st ).  The subscribed capital of the Company is set at twenty-two thousand
fourteen euro (EUR 22,014.-) represented by twenty-two thousand fourteen (22,014) shares, with a nominal value of one
euro (EUR 1.-) each, all of which are fully paid up."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
deed are estimated at approximately six thousand six hundred euro.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons, the
present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same persons and in case of divergences
between the English and the German text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the notary by their surname, first name,
civil status and residence, the said persons signed together with the notary this original deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes

Im Jahre zweitausendneun, am zweiundzwanzigsten Tag des Monats April.

Vor dem unterzeichnenden Notar, Maître Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz in Sassenheim (Großherzogtum Luxem-
burg),

sind erschienen:

- HCA Switzerland Finance GmbH, eine nach dem schweizerischen Recht gegründete Gesellschaft mit beschränkter
Haftung mit Sitz in c/o Dr Daniel Stoll, Thouvenin Rechtsanwälte, Klausstrasse 33, 8008 Zürich, Schweiz, eingetragen im
Schweizer Handelsregister unter CH.660.1.219.999-6;

- HCA International Finance LLP, ein limited liability partnership im US-Bundesstaat Delaware registriert, mit Sitz in
1011 Centre Road, Suite 322, Wilmington, Delaware 19805, Vereinigte Staaten von Amerika ("HCA International Finance
LLP")

hier beide vertreten durch Herrn Michael JONAS, avocat, mit Anschrift in Luxemburg, kraft zweier, am 21. April 2009
erteilten Vollmachten.

Die vorgenannte Vollmachten, welche nachdem sie ne varietur durch den Vertreter der erschienenen Parteien und
dem unterzeichnenden Notar unterschrieben wurden, bleiben dieser Urkunde zum Zwecke der Eintragung dauerhaft
beigefügt.

Die vorgenannt Erschienenen, zusammen handelnd in ihrer Eigenschaft als alleinige Gesellschafter der HCA Switzerland
GmbH, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, mit Gesellschaftssitz in 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxemburg
(die "Gesellschaft") welche nach den Gesetzen von Gibraltar am 27. Juli 2007 gegründet wurde und deren Gesellschaftssitz
von Gibraltar nach Luxemburg mit Effekt zum 1. Oktober 2007 verlegt wurde, gemäß einer Urkunde vom unterzeichn-
enden Notar vom 1. Oktober 2007 und im Memorial C unter Nummer 2767 am 30. November 2007 veröffentlicht wurde
und eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 133.083, (die "Gesellschaft").
Die Satzung wurde zum letzten Mal gemäß einer Urkunde vom unterzeichnenden Notar vom 18. März 2009 und im
Memorial C unter Nummer 815 am 16. April 2009 veröffentlicht wurde geändert.

Die erschienenen Parteien, vertreten wie oben dargestellt, erklärten ausführlich über die Beschlüsse, welche auf Basis
der folgenden Tagesordnung zu fassen sind, informiert zu sein:

Tagesordnung

1. Erhöhung des Gesellschaftskapitals um einen Betrag von viertausendsechshundertdreiundsiebzig Euro (EUR 4.673,-),
um das bestehende Kapital von siebzehntausenddreihunderteinundvierzig Euro (EUR 17.341,-), aufgeteilt in siebzehntau-
senddreihunderteinundvierzig (17.341) Gesellschaftsanteile mit einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1,-) auf
zweiundzwanzigtausendvierzehn Euro (EUR 22.014,-), aufgeteilt in zweiundzwanzigtausendvierzehn (22.014) Gesell-
schaftsanteile mit einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1,-), zu erhöhen.

2. Ausgabe von viertausendsechshundertdreiundsiebzig (4.673) neuen Gesellschaftsanteilen mit einem Nennwert von
jeweils einem Euro (EUR 1,-), welche die gleichen Rechte wie die bestehenden Gesellschaftsanteile haben sollen und
welche an den Gewinnausschüttungen in der gleichen Weise beteiligt sind.

3. Annahme der Zeichnung der viertausendsechshundertdreiundsiebzig (4.673) neuen Gesellschaftsanteile durch HCA
International Finance LLP, eine limited liability partnership eingetragen im US-Bundesstaat Delaware und mit Hauptge-
schäftssitz in 1011 Centre Road, Suite 322, Wilmington, Delaware 19805, Vereinigte Staaten von Amerika ("HCA
International Finance LLP") und Annahme der vollständigen Einzahlung dieser neuen Gesellschaftsanteile sowie eines
Aufgeldes in Höhe eines Gesamtbetrags von neunundsechzig Millionen zweihundertachtzigtausendneunhundertachtundd-
reißig Euro (EUR 69.280.938,-) durch eine Sacheinlage bestehend in einem von HCA International Finance LLP gegenüber
HCA Inc. gehaltenen Schuldschein und der einen Gesamtwert von neunundsechzig Millionen zweihundertfünfundacht-
zigtausendsechshundertelf Euro (EUR 69.285.611,-) hat.

4. Neufassung des Artikels 5 Absatz 1 des Gesellschaftsvertrages um die Kapitalerhöhung wiederzuspiegeln.

5. Verschiedenes.

Die vorgenannt Erschienenen forderten daraufhin den amtierenden Notar auf Folgendes festzuhalten:

Erster Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt die Erhöhung des Gesellschaftskapitals um einen Betrag von viertausend-
sechshundert-dreiundsiebzig Euro (EUR 4.673,-) auf, um das bestehende Kapital von siebzehntausenddreihunderteinund-
vierzig Euro (EUR 17.341,-), aufgeteilt in siebzehntausenddreihunderteinundvierzig (17,341) Gesellschaftsanteile mit einem
Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1,-) auf zweiundzwanzigtausendvierzehn Euro (EUR 22.014,-), aufgeteilt in zwei-
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undzwanzigtausendvierzehn (22.014) Gesellschaftsanteile mit einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1,-), zu
erhöhen.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt die Ausgabe von viertausendsechshundertdreiundsiebzig (4.673) neuen
Gesellschaftsanteilen mit einem Nennwert von jeweils einem Euro (EUR 1,-), welche die gleichen Rechte wie die beste-
henden Gesellschaftsanteile haben sollen und welche an den Gewinnausschüttungen in der gleichen Weise beteiligt sind.

Dritter Beschluss

Zeichnung - Einzahlung

Daraufhin erschien Me Michael JONAS, zuvor erwähnt, handelnd in seiner Fähigkeit als zugelassener Vertreter der
HCA International Finance LLP, zuvor erwähnt (der "Einzahler"), gemäß einer Vertretungsmacht gegeben am 21. April
2009 und erklärte die Zeichnung von viertausendsechshundertdreiundsiebzig (4.673) neuen Gesellschaftsanteilen sowie
die vollständige Einzahlung der neuen Gesellschaftsanteile in Höhe ihres Gesamtnennwertes von viertausendsechshun-
dertdreiundsiebzig Euro (EUR 4.673,-) sowie eines Aufgelds in Höhe eines Gesamtbetrags von neunundsechzig Millionen
zweihundertachtzigtausendneunhundertachtunddreißig Euro (EUR 69.280.938,-) durch eine Sachkapitaleinlage, die durch
Einbringung des von HCA LLP gegenüber HCA Inc. gehaltenen Schuldscheins (die "Sacheinlage"), der einen Gesamtwert
von neunundsechzig Millionen zweihundertfünfundachtzigtausendsechshundertelf Euro (EUR 69.285.611,-) hat.

Die Einzahlerin, handelnd durch den ernannten Vertreter, erklärte, dass sie die gesetzliche Eigentümerin der Sachein-
lage ist und dass diese Sacheinlage auch frei von jeglichen Pfandrechten oder Lasten ist und, dass es keine Hinderungs-
gründe für eine Übertragung zugunsten der Gesellschaft gibt.

Der Beweis des Eigentums an der Sacheinlage durch die Einzahlerin wurde dem unterzeichnenden Notar vorgelegt.

Der Wert der Sacheinlage wurde in einem gesonderten Bericht vom 21. April 2009 festgehalten und wurden durch
die befugten Personen der Gesellschaft unterschrieben, welcher Bericht auch im Anhang zur vorliegenden Urkunde bei-
geheftet wird.

Daraufhin beschließt die Gesellschafterversammlung die besagte Zeichnung und Einbringung zu akzeptieren und der
Einzahlerin viertausendsechshundertdreiundsiebzig (4.673) neue Gesellschaftsanteile zu gewähren.

Vierter Beschluss

Infolge der obengenannten Beschlüsse beschließt die Gesellschafterversammlung, den ersten Absatz des Artikels 5 des
Gesellschaftsvertrages wie folgt abzuändern:

" Art. 5. Stammkapital. (Absatz 1). Das Gesellschaftskapital beträgt zweiundzwanzigtausendvierzehn Euro (EUR
22.014,-), aufgeteilt in zweiundzwanzigtausendvierzehn (22.014) Anteile mit einem Nennwert von jeweils einem Euro
(EUR 1,-), alle voll eingezahlt."

Schätzung der Kosten

Die Kosten, Auslagen, Aufwendungen und Honorare jeglicher Art, welche der Gesellschaft auf Grund dieser Urkunde
entstehen, werden auf sechstausendsechshundert Euro geschätzt.

Worüber Urkunde, aufgenommen wurde die Urkunde zu Luxemburg am Datum wie eingangs erwähnt.

Der unterzeichnende Notar, welcher der englischen Sprache mächtig ist, erklärte hierbei, dass auf Anfrage der obigen
genannten Personen das vorliegende Dokument auf englischer und deutscher Sprache verfasst wurde; auf Anfrage der-
selben Personen und im Falle verschiedener Auslegungen zwischen dem englischen und deutschen Text soll der Englische
Vorrang haben.

Nachdem das Dokument der dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Personenstand und Wohnort be-
kannten erschienenen Partei vorgelesen worden ist, hat dieselbe vorliegende Urkunde mit dem unterzeichnenden Notar
unterzeichnet.

Gezeichnet: M. JONAS, J.-J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 27. April 2009. Relation: EAC/2009/4815. Erhalten fünfundsiebzig Euro (75,-
EUR).

Der Einnehmer (gezeichnet): SANTIONI.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Sondersammlung für Ge-
sellschaften und Vereinigungen.

Beles, den 22 MAI 2009. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2009065115/239/192.

(090076268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.
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Dexia Patrimonial, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 46.235.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mai 2009.
Pour DEXIA PATRIMONIAL SICAV
RBC Dexia Investor Services Bank S.A.
Sociétés anonyme
Signatures

Référence de publication: 2009064575/14.

(090075434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Ernst August Carree II S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 154.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 130.064.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Ernst August Carree II S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2009064576/13.

(090075399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Klee International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.750,00.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 128.559.

Extrait de Transfert de Parts Sociales

Il résulte d'une cession de parts sociales effectuée en date du 16 Avril 2009 que

M. Ian Murrell, né le 3 Janvier 1959 à Romford (Royaume-Uni), de nationalité britannique, domicilié au 21, Rue des
Ventines, F-78840 Freneuse (France),

a cédé:

- 15 parts sociales qu'il détenait dans la société Klee International S.à r.l. à

la société Klee Software Solutions S.A., société anonyme au capital de 65,000.00 euros, établie et ayant son siège social
6 Calle Doctor Fleming 1°D San Sebastian de los Reyes, 28700 Madrid, immatriculée auprès du registre de commerce et
des sociétés de Madrid sous le numéro A-82453143,

Suite à ce transfert, les parts sociales de la société Klee International S.à r.l. sont désormais réparties comme suit:
K3V Entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales
Klee Software Solutions S.A.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 parts sociales
M. François Beillouin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 Mai 2009.
Pour Klee International S.à r.l.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2009065017/27.

(090076040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.
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Rheinlanddamm II S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 642.400,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 130.575.

Le bilan de la société au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Rheinlanddamm II S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2009064578/13.

(090075400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Wynnchurch Transportation & Logistics S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 231.725,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 117.398.

Le bilan de la société au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009064579/14.

(090075401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Tarpet Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 80.373.

La société PROCEDIA S.àr.l. dont le siège social est situé au 10B rue des Mérovingiens à L-8070 Bertrange inscrite au
R.C. S. de et à Luxembourg sous le numéro B 97.164, nommée Administrateur en date du 15 mai 2006, a désigné Madame
Catherine DE WAELE, née à Charleroi (Belgique), le 25 avril 1966, employée privée, demeurant professionnellement au
10B rue des Mérovingiens à L-8070 Bertrange, comme représentante permanente pour toute la durée de son mandat
soit jusqu'en 2012.

La société CRITERIA S.àr.l. dont le siège social est situé au 10B rue des Mérovingiens à L-8070 Bertrange inscrite au
R.C. S. de et à Luxembourg sous le numéro B 97.199, nommée Administrateur en date du 15 mai 2006, a désigné Monsieur
Gabriel JEAN, né à Arlon (Belgique), le 5 avril 1967, employé privé, demeurant professionnellement au 10B rue des
Mérovingiens à L-8070 Bertrange, comme représentant permanent pour toute la durée de son mandat soit jusqu'en 2012.

Bertrange, le 15 mai 2009.
Pour TARPET HOLDING S.A.
PROCEDIA SARL / CRITERIA SARL
Administrateur / Administrateur
Représentée par Mme Catherine DE WAELE / Représentée par M. Gabriel JEAN
Représentante permanente / Représentant permanent

Référence de publication: 2009065049/22.

(090075694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.
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Elibo, Société Civile.

Siège social: L-1318 Luxembourg, 58, rue des Celtes.

R.C.S. Luxembourg E 1.408.

DISSOLUTION

Il résulte des décisions prises à l'unanimité par les associés en date du 26/10/2006 que la société civile immobilière
ELIBO est dissoute et que la liquidation est achevée à cette même date.

Pour extrait conforme
Mme Liliane Weistroffer

Référence de publication: 2009064893/517/14.

Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2009, réf. LSO-DD04524. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090075651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Outremont Invest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 12, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 45.082.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait de l'Assemblée générale extraordinaire du 6 avril 2009

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire du 6 avril 2009, que les actionnaires ont à l'unanimité ont:

- approuvé le rapport du liquidateur

- approuvé les comptes de liquidation

- donner décharge au liquidateur pour l'exécution de son mandat

- prononcé la clôture de la liquidation

- décidé que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de 5 ans à L-2763
Luxembourg, 12, rue Ste Zithe.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064894/680/20.

Enregistré à Luxembourg, le 16 avril 2009, réf. LSO-DD04441. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090075677) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Avouillons Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 118.734.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064954/10.

(090075592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Basecom Investment Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 102.296.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064956/10.

(090075594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.
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Avouillons Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 118.735.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064957/10.

(090075596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Landy Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 100.355.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064958/10.

(090075599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Foncière Archamps Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 95.653.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064983/10.

(090075601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Merrill Lynch S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 39.046.

Par résolution de l'assemblée générale des actionnaires, Messieurs Paul Damien Byrne, Trésorier, né le 29 août 1968
à Dublin en Irlande, avec adresse à Kilgorman House, Lower Kilowen, Arklow, County Wicklow, Irlande, Keith Pearson,
Managing Director, né le 25 mars 1955 à Duddington, Royaume-Uni avec adresse à Merrill Lynch Financial Centre, 2 King
Edward Street, London EC1A 1 HQ, Royaume-Uni, Steen Foldberg, Administrateur, né le 11 mai 1959 à Hørsholm au
Danemark, avec adresse au 296 avenue G. Diederich, L-1420 Luxembourg, Marco Stauffacher, Director Equity Linked
Products, né le 26 août 1979 à Zurich en Suisse avec adresse à Chilenholzstrasse 11, 8907 Wettsil, Suisse, Matthew Scott
Fitch, Luxembourg Treasurer, né le 9 mars 1974 à Bromborough en Angleterre avec adresse au 41, rue Siggy vu Letze-
buerg, L-1933 Luxembourg, Christopher A. Halmy, Senior Vice Président, né le 15 septembre 1968 à New York City aux
Etats-Unis avec adresse au 8011 Stonehaven Drive, Marvin, NC 28173, Etats-Unis et Douglas Lee Hassmann, Senior Vice
Président, né le 25 mars 1966 au Nebraska aux Etats-Unis avec adresse au 8841, Winged Bourne Road, Charlotte, NC
28210, Etats-Unis ont été élus administrateurs pour une période prenant fin à la prochaine assemblée annuelle; Pricewa-
terhouseCoopers S.à r.l., 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg a été élue comme réviseur indépendant pour une période
prenant fin à la prochaine assemblée annuelle.

L'assemblée générale annuelle des actionnaires a été tenue en date du 27 avril 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

POUR MERRILL LYNCH S.A.
Signature

Référence de publication: 2009065018/24.

(090076066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.
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Tremblay en France S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 105.198.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064985/10.

(090075602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Torowear Investments S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 118.618.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064987/10.

(090075611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Grenchen Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 136.301.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009064988/10.

(090075612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Boval S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 11.041.

EXTRAIT

L'assemblée générale ordinaire du 12 mai 2009 a renouvelé les mandats

- des administrateurs

M. George A. DAVID, businessman, 5, Louis Salomon Close, Lagos, Victoria Island (Nigeria)

M. Anastasios Paul LEVENTIS, businessman, 5, Louis Salomon Close, Lagos, Victoria Island (Nigeria)

M. Patrick K. Oesch, avocat, Am Schanzengraben 29, CH-8002 Zürich

M. Stefan Breitenstein, avocat, Bleicherweg 58, CH-8027 Zürich

M. Michael Staub, directeur de société, Tödistrasse 44, CH-8002 Zürich

- et du commissaire aux comptes

PRICEWATERHOUSECOOPERS SA, 268, Kifisias Avenue, GR-152 32 Halandri, Athènes,

pour une période de six ans. Les mandats s'achèveront à l'issue de l'assemblée générale de 2015 approuvant les comptes
de 2014.

Pour BOVAL S.A.
Société Anonyme Holding
SOFINEX S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2009065107/24.

(090075531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.
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NCB Warrant Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.436.

Le bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mai 2009.
NCB Warrant Holdings S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Gérant
Signatures

Référence de publication: 2009064990/15.

(090075587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Avensis, Société Anonyme.
Siège social: L-1134 Luxembourg, 12, rue Charles Arendt.

R.C.S. Luxembourg B 71.086.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement
à Luxembourg en date du 12/05/2006

5. Le mandat du commissaire (Fiduciaire Générale de Luxembourg S.A. ayant pour adresse 560A rue de Neudorf
L-2220 Luxembourg) est renouvelé jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Le mandataire de la société

Référence de publication: 2009065005/14.

(090075634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

HSBC Holdings Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 32, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 28.085.

In the year two thousand nine,

On the fifteenth May.

Before Maître Joseph Gloden, notary residing in Grevenmacher, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of HSBC Holdings Luxembourg S.A., a société anonyme
having its registered office in L-2449 Luxembourg, 32, boulevard Royal, R.C.S. Luxembourg B 28.085, incorporated by
deed of Maître Reginald Neuman, then notary residing in Luxembourg, on May 13 th , 1988, published in the Mémorial
C, number 204 of July 30, 1988. The Articles of Incorporation have been amended several times and for the last time by
deed of Maître Paul Frieders, notary residing in Luxembourg, on May 4 th , 2005, published in the Mémorial C, number
1012 of October 10, 2005.

The meeting was opened at 04.00 p.m. and presided over by Maître Jean Hoss, attorney-at-law, residing in Luxembourg.

The Chairman appointed as secretary Maître Véronique Lautier, attorney-at-law, residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Maître Max Becker, attorney-at-law, residing in Luxembourg.

The Board of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state that:

I) The agenda of the extraordinary general meeting is the following:

(1) Reduction of the number of issued shares representing the share capital of the Company by cancellation of the
1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares Series A preference shares and 1,500,000 (one million five
hundred thousand) Series B preference shares, currently held in treasury with consequential reduction of the share capital;

(2) Amendment of Article 5, i) of the articles of association of the Company in order to reflect the foregoing resolution.

II) All shares being in registered form the present extraordinary general meeting has been convened by registered mail
containing the agenda:

The justifying slip of the registered mail is produced to the bureau of the meeting.
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III) The Shareholders present or represented, the proxies of the shareholders represented and their shares are shown
on an attendance list, this attendance list having been signed by the shareholders present, the proxy-holders representing
shareholders, the members of the board of the meeting and the undersigned notary, shall stay affixed to these minutes
with which it will be registered.

The proxies given by the represented shareholders after having been initialled ne varietur by the members of the board
of the meeting and the undersigned notary shall stay affixed in the same manner to these minutes.

IV) It appears from the attendance list, that of the thirty-four million six hundred twenty-seven thousand four hundred
thirty-six (34,627,436) common shares (the "Common Shares"), of the one million two hundred fifty thousand (1,250,000)
Series A cumulative preference shares (the "Series A Preference Shares") and of the one million five hundred thousand
(1,500,000) Series B preference Shares (the "Series B Preference Shares, together with the Series A Preference Shares,
the "Preference Shares"), representing the whole corporate capital of ninety-three million four hundred forty-three
thousand five hundred and ninety US dollars (USD 93,443,590.-), thirty-four million six hundred and twenty-four thousand
nine hundred and twenty-four (34,624,924) Common Shares and two million seven hundred and fifty thousand (2,750,000)
Preference Shares, are represented at the present extraordinary general meeting.

V) The meeting is therefore regularly constituted and can validly deliberate on the agenda, of which the shareholders
have been informed before the meeting.

VI) After this had been set forth by the Chairman and acknowledged by the members of the bureau, the meeting
proceeded to the agenda.

The meeting having considered the agenda, the Chairman submitted to the vote the following resolutions, which have
been adopted unanimously by the shareholders entitled to vote here at:

First resolution

The general meeting resolves to reduce the number of issued shares representing the share capital of the Company
by cancellation of the 1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares Series A preference shares and
1,500,000 (one million five hundred thousand) Series B preference shares, currently held in treasury with consequential
reduction of share capital.

Second resolution

The general meeting resolves to amend the Article 5, i) of the Articles of Incorporation as follows:

"The issued Capital of the Company is set at EIGHTY-SIX MILLIONS FIVE HUNDRED AND SIXTY EIGHT THOU-
SAND FIVE HUNDRED AND NINETY (86,568,590) US Dollars represented by THIRTY FOUR MILLION SIX HUN-
DRED TWENTY SEVEN THOUSAND FOUR HUNDRED AND THIRTY SIX (34,627,436) common shares of TWO
POINT FIFTY (2.50) US dollars each. The common shares are all fully paid."

There being no further business on the agenda, the meeting was thereupon adjourned at 04.15 p.m.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be binding.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg-City, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the persons appearing, known to the notary by their names, first names, civil
statuses and residences, the members of the board of the meeting signed together with the notary the present original
deed.

Follows the French version:

L'an deux mille neuf,

Le quinze mai.

Par-devant Maître Joseph Gloden, notaire de résidence à Grevenmacher, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de HSBC Holdings Luxembourg S.A., une société
anonyme avec siège social à L-2449 Luxembourg, 32, boulevard Royal, inscrite au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, section B, numéro 28.085, constituée suivant acte reçu par Maître Reginald Neuman, alors notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 13 mai 1988, publié au Mémorial C, numéro 204 du 30 juillet 1988. Les statuts ont
été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Paul Frieders, notaire de résidence
à Luxembourg, en date du 4 mai 2005, publié au Mémorial C, numéro 1012 du 10 octobre 2005.

La séance est ouverte à 16.00 heures sous la présidence de Maître Hoss, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Maître Véronique Lautier, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Maître Max Becker, Avocat, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
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(1) Réduction du nombre d'actions représentant le capital souscrit de la Société par annulation de 1.250.000 (un million
deux cent cinquante mille) Actions Privilégiées Série A and 1.500.000 (un million cinq cent mille) Actions Privilégiées Série
B, actuellement détenues en trésorerie avec réduction conséquente du capital souscrit.

(2) Modification de l'article 5, i) des statuts de la Société afin de refléter la résolution sus-mentionnée

II) Toutes les actions étant des actions nominatives la présente assemblée générale extraordinaire a été convoquée
par courrier recommandé contenant l'ordre du jour:

Les bordereaux justificatifs des courriers recommandés sont déposés au bureau.

III) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence; cette liste de présence après avoir été signée par les action-
naires présents, les mandataires des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire instrumentaire, restera
annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés après avoir été para-
phées ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentaire.

IV) Qu'il résulte de ladite liste de présence que sur les trente-quatre millions six cent vingt-sept mille quatre cent
trente-six (34.627.436) actions ordinaires (les "Actions Ordinaires"), les un million deux cent cinquante mille (1.250.000)
actions privilégiées Série A (les "Actions Privilégiées Série A") et sur les un million cinq cent mille (1.500.000) actions
privilégiées Série B (les "Actions Privilégiées Série B", ensemble avec les "Actions Privilégiées Série A", les "Actions Pri-
vilégiées") représentant l'intégralité du capital social de quatre-vingt-treize millions quatre cent quarante-trois mille cinq
cent quatre-vingt-dix dollars US (USD 93.443.590,-), trente-quatre million six cent vingt-quatre mille neuf cent vingt-
quatre (34.624.924,-) Actions Ordinaires et deux million sept cent cinquante mille (2.750.000,-) Actions Privilégiées sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire.

V) Que la présente assemblée est donc régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son ordre du jour,
duquel les actionnaires déclarent avoir eu préalablement connaissance.

VI) Ces faits exposés par le président et reconnus exacts par les membres du bureau de l'assemblée, celle-ci passe à
l'ordre du jour.

Après délibération, le président met aux voix la résolution suivante qui a été adoptée à l'unanimité par les actionnaires
ayant droit de vote ici:

Première résolution

L'assemblée générale décide de réduire le nombre d'actions émises par annulation de 1.250.000 (un million deux cent
cinquante mille) Actions Privilégiées Série A et de 1.500.000 (un million cinq cent mille) Actions Privilégiées Série B,
actuellement détenues en trésorerie avec réduction conséquente du capital souscrit.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier le l'article 5, i) des statuts comme suit:

"Le capital émis de la Société est fixé à QUATRE-VINGT-SIX MILLIONS CINQ CENT SOIXANTE-HUIT MILLE CINQ
CENT QUATRE-VINGT-DIX (86.568.590) Dollars des Etats-Unis, représentés par TRENTE-QUATRE MILLIONS SIX
CENT VINGT-SEPT MILLE QUATRE CENT TRENTE-SIX (34.627.436) actions ordinaires de DEUX VIRGULE CINQ
(2,50) dollars des Etats-Unis chacune. Les actions ordinaires sont entièrement libérées."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 16.15 heures.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, constate que sur la demande des comparants le présent
procès-verbal est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version en langue française, la version anglaise, devant sur la
demande des mêmes comparants, faire foi en cas de divergences avec la version française.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Ville, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, les membres du bureau ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. HOSS, V. LAUTIER, M. BECKER, J. GLODEN.

Enregistré à Grevenmacher, le 18 mai 2009. Relation: GRE/2009/1830. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier timbré aux fins de dépôt au registre de Commerce et des
Sociétés.

Grevenmacher, le 26 mai 2009. Joseph GLODEN.

Référence de publication: 2009065125/213/133.

(090076681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.
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Eureko Reinsurance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 48.859.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration du 20 novembre 2008

"7. Le Conseil co-opte M. Danny VAN DER EIJK, demeurant résidant Olympiadelaan 13, 1183 WN Amstelveen, comme
Administrateur, en remplacement de M. Hubertus Anna Johannes HANNEN avec effet au 20 novembre 2008."

Pour la société EUREKO REINSURANCE S.A.
AON Insurance Managers (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2009065006/682/15.
Enregistré à Luxembourg, le 23 avril 2009, réf. LSO-DD06568. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090075724) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Gagfah S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 109.526.

EXTRAIT

En date du 24 mars 2009, ERNST & YOUNG, société anonyme ayant son siège social au 7, Parc d'Acitivité Syrdall,
L-5365 Munsbach, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B47.771, a
été nommé aux fonctions de réviseur d'entreprises de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle devant approuver
les comptes de 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2009065013/15.
(090075944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Intercoastal Logistic Center S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 83.354.

Par la présente, je vous informe que je démissionne, avec effet au 9 février 2009, de ma fonction d'administrateur de
la société INTERCOASTAL LOGISTIC CENTER S.A., établie et ayant son siège social à L-1411 Luxembourg, 2, rue des
Dahlias, constituée en date du 2 août 2001, par le notaire Me Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, et
immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B.83.354.

Luxembourg, le 9 février 2009.
Me Alain LORANG
41, Avenue du x Septembre
L-2551 Luxembourg

Référence de publication: 2009065020/15.
(090076134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Goldmarsh Enterprises Limited, Société à responsabilité limitée.
Siège de direction effectif: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 128.062.

In the year two thousand and nine, on the fifteenth of May.
Before US Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
GERDAU AMERISTEEL CORPORATION, a public corporation duly and validly existing under the laws of Canada

having its registered office at 1801, Hopkins Street South, Whitby, Ontario, Canada - L1N 5TI and registered with the
Canada Business Corporations Act under number 4478371, (the "Sole Shareholder")
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here represented by Mrs Sylvie Duvieusart, with professional address at 7A rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on May 14, 2009.

Said proxy signed ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented by its proxy holder, has requested the notary to state as follows:

I. The appearing party is currently the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité
limitée) duly incorporated under the laws of Ireland and validly existing in Luxembourg under the name of "GOLDMARSH
ENTERPRISES LIMITED", having its registered office at Kildress House, Pembroke Row, Lower Baggot Street, Dublin 2,
Ireland and its place of principal establishment at 7A rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 128062, and which place of
principal establishment has been migrated to the Grand Duchy of Luxembourg, pursuant to a notarial deed enacted on
March 16, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial"), on July 6, 2007,
number 1377 (the "Company").

The Company's articles of association have been amended the last time pursuant to a notarial deed enacted on January
20, 2009, published in the Memorial number 614 on March 20, 2009.

II. That the agenda of the meeting is the following:

1. To consider the decision to proceed to the early dissolution of the Company and to put the Company into liquidation;

2. To consider the decision to appoint Erik Snauwaert, having his professional address at 43, route d'Arlon, L-8009
Strassen, Grand Duchy of Luxembourg as liquidator of the Company (the "Liquidator");

3. To consider the decision to determine the powers of the Liquidator;

4. Miscellaneous.

III. That, on basis of the agenda, the Sole Shareholder takes the following resolutions after deliberation:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to proceed with the early dissolution of the Company and to put the Company into
liquidation.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Mr Erik Snauwaert, born in Ostende (Belgium) on August 12, 1971 and
having his professional address at 43, Route d'Arlon, L-8009 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg as liquidator of the
Company.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to fix the Liquidator's powers as follows:

- The Liquidator has the broadest powers foreseen by articles 144-148 bis of the Law dated 10 August 1915 on
commercial companies, as amended. He may execute all acts foreseen by article 145 without the authorization of the
general meeting whenever it is requested.

- The Liquidator has the authority to draw up an inventory and he may refer to the books of the Company.

- The Liquidator may pay advances on the liquidation surplus after having paid the debts of the Company or made the
necessary provisions for the payment of the debts.

- The Liquidator may, under his own liability, delegate for special operations to one or more proxy holders such
capacities and for such period he may determine.

There being no further business, the meeting is terminated.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Munsbach, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the same proxy holder signed together
with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le quinze mai.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à SANEM, Grand Duché de Luxembourg,

a comparu:

"GERDAU AMERISTEEL CORPORATION", une société constituée et régie selon les lois du Canada, ayant son siège
social au 1801, Hopkins Street South, Whitby, Ontario, Canada - L1N 5TI et immatriculée conformément au "Canada
Business Corporations Act" sous le numéro 4478371, (l' "Associée Unique")
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ici représentée par Madame Sylvie Duvieusart demeurant professionnellement au, 7A rue Robert Stumper, L-2557
Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée le 14 mai 2009.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentaire, restera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle partie comparante représentée par sa mandataire a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. La partie comparante est actuellement l'associée unique de la société à responsabilité limitée dûment constituée
selon les lois irlandaises et valablement établie à Luxembourg sous la dénomination de "GOLDMARSH ENTERPRISES
LIMITED", ayant son siège social au Kildress House, Pembroke Row, Lower Baggot Street, Dublin 2, Irlande, et son
principal établissement au 7A rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg et inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 128062 et dont le principal établissement a été
transféré au Grand-Duché de Luxembourg, suivant acte notarié daté du 16 mars 2007, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le "Mémorial"), le6 juillet 2007, sous le numéro 1377 ( la "Société").

Les statuts ont été modifiés en dernier lieu par acte notarié daté du 20 janvier 2009, publié au Mémorial, le 20 mars
2009.

II. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Considérer la décision de prononcer la dissolution anticipée de la Société et de mettre la Société en liquidation;

2. Considérer la décision de nommer Erik Snauwaert ayant son adresse professionnelle au 43, route d'Arlon, L-8009
Strassen, Grand-Duché de Luxembourg en tant que liquidateur de la Société (le "Liquidateur");

3. Considérer la décision de fixer les pouvoirs du Liquidateur;

4. Divers.

III. Que sur base de l'ordre du jour, l'Associée Unique, après avoir délibéré, prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associée Unique décide de prononcer la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat et de procéder à la
liquidation de la Société.

Deuxième résolution

L'Associée Unique décide de nommer comme liquidateur Monsieur Erik Snauwaert, né le 12 août 1971 à Ostende
(Belgique) et ayant son adresse professionnelle au 43, Route d'Arlon, L-8009 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Troisième résolution

L'Associée Unique décide de fixer les pouvoirs du liquidateur comme suit:

- Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales telle que modifiée. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'auto-
risation de l'assemblée générale dans les cas où elle est requise.

- Le Liquidateur a autorité pour dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la Société.

- Le Liquidateur pourra payer des avances sur boni de liquidation après avoir payé les dettes de la Société ou avoir fait
les provisions nécessaires pour le paiement des dettes.

- Le Liquidateur peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs
mandataires telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante l'a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Munsbach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, laquelle mandataire a signé
avec le notaire le présent acte.

Signé: S. DUVIEUSART, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 20 mai 2009. Relation: EAC/2009/5894. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Belvaux, le 26 MAI 2009. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2009065121/239/117.

(090076340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.
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FAI rent-a-yacht S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 109.562.

EXTRAIT

La société anonyme MARE-LUX S.A. établie et ayant son siège social à L-2562 Luxembourg, 4, Place de Strasbourg
immatriculée au registre de commerce de Luxembourg sous le numéro B 62985, démissionne avec effet immédiat de son
mandat d'administrateur de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009065023/16.
(090075913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Ypso Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 41.479.425,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 110.644.

RECTIFICATIF

A la suite des cessions enregistrées au RCS le 4 mai 2009 sous le numéro L090062875.05, la société ALTICE SEX S.A.,
société anonyme dont le siège social est situé au 69 boulevard de la Pétrusse, L-2230 Luxembourg, immatriculée au
Registre du Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 135296, détient 384.058 parts sociales de
catégorie A de la Société (76.812 parts sociales de catégorie 1A, 76.812 parts sociales de catégorie 2A, 76.812 parts
sociales de catégorie 3A, 76.812 parts sociales de catégorie 4A, 76.810 parts sociales de catégorie 5A).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 mai 2009. Signature.

Référence de publication: 2009065024/16.
(090075951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Tengizchevroil Finance Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 50.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 101.866.

En date du 21 mai 2009, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
- Démission de Mme Stephanie A Butler née le 26 mai 1952, en Oregon, Etats Unis d'Amérique, de la fonction de

Gérant, avec effet immédiat.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2009065027/15.
(090075411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

M. & A. Investors (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 81.020.

L'an deux mille neuf, le vingt deux avril.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de l'actionnaire unique de la société anonyme "M. & A. Investors

(Luxembourg) S.A.", ayant son siège social au 22, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-
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bourg), constituée suivant acte notarié en date du 2 mars 2001, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations numéro 868 du 11 octobre 2001, acte modifié pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné
en date du 14 novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 2870 du 11
décembre 2007 et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B 81020 (la
"Société").

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Maître Philippe MORALES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Maître Cécile HESTIN, avocat, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Anna VENEZIANI, employée privée, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, Monsieur le président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter que:

I. L'actionnaire unique représenté ainsi que le nombre d'actions qu'il détient, sont indiqués sur une liste de présence
signée par le mandataire de l'actionnaire unique représenté ainsi que par les membres du bureau et le notaire instru-
mentaire. Ladite liste de présence, ainsi que la procuration de l'actionnaire unique représenté resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II. Il ressort de la liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont représentées
et que dès lors il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, l'actionnaire unique représenté se reconnaissant
dûment convoqué et déclarant par ailleurs, avoir eu connaissance de l'ordre du jour.

III. Que la présente assemblée générale extraordinaire a l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Réduction du capital social souscrit d'un montant de trois cent mille euros (300.000,- EUR) pour le porter de son
montant actuel de six cent mille euros (600.000,- EUR) au montant de trois cent mille euros (300.000,- EUR) par l'ab-
sorption de pertes cumulées de la Société pour le même montant de trois cent mille euros (300.000,- EUR) et par
l'annulation de trente (30) actions d'une valeur nominale de dix mille euros (10.000,- EUR) chacune.

2. Modification subséquente de l'article 3 des statuts.

Après délibération, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

L'assemblée décide de réduire le capital social souscrit de la Société d'un montant de trois cent mille euros (300.000,-
EUR) pour le porter de son montant actuel de six cent mille euros (600.000,- EUR) au montant de trois cent mille euros
(300.000,- EUR) par l'absorption des pertes cumulées de la société pour le même montant de trois cent mille euros
(300.000,- EUR).

La preuve de l'existence desdites pertes cumulées a été rapportée au notaire instrumentant par des documents comp-
tables.

L'assemblée décide l'annulation de trente (30) actions d'une valeur nominale de dix mille euros (10.000.- EUR).

Tous pouvoirs sont conférés au conseil d'administration pour procéder aux écritures comptables qui s'imposent et à
l'annulation des trente (30) actions due à la prédite réduction de capital.

Deuxième résolution

Suite à la résolution précédente, l'assemblée décide de modifier le premier alinéa de l'article 3 des statuts comme suit:

Art. 3. (1 er alinéa).  "Le capital social est fixé à trois cent mille euros (300.000,- EUR), représenté par trente (30)
actions d'une valeur nominale de dix mille euros (10.000,- EUR) chacune, entièrement libérées."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille cinq cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: P. MORALES, C. HESTIN, A. VENEZIANI, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 27 avril 2009. Relation: EAC/2009/4809. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Belvaux, le 20 MAI 2009. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2009065116/239/61.

(090076276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.
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Weinberg Real Estate Partners # 1 SCA, Société en Commandite par Actions.

Capital social: EUR 518.100,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 132.468.

Suite à l'Assemblée Générale Annuelle de la Société Weinberg Real Estate Partners #1 SCA tenue en date du 8 janvier
2009, la décision suivante à été prise:

Le mandat du Réviseur d'entreprise suivant est renouvelé à compter du 8 janvier 2009 jusqu'à l'Assemblée Générale
Annuelle qui se tiendra en l'année 2009:

- La société DELOITTE S.A. une société anonyme, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 67895 et ayant son siège social au 560, Rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weinberg Real Estate Partners #1 SCA,
Weinberg Real Estate S.à r.l.
Gérald Welvaert
Gérant B

Référence de publication: 2009065025/19.
(090075969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate 5 properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 348.100,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.478.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:
1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars

2009.
2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:
- Mme Janina Messinger, né le 12 mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward

Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;
- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King

Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 5 properties SARL
Signature

Référence de publication: 2009065028/19.
(090075422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Agrilux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7220 Walferdange, 150, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 5.410.

L'an deux mille neuf, le dix-huit mars.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "AGRILUX S.A.", ayant son

siège social à L-7220 Walferdange, 150, Route de Diekirch, R.C.S. Luxembourg section B numéro 5.410, constituée suivant
acte reçu le 10 septembre 1954, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 71 du 28
septembre 1954.

L'assemblée est présidée par Monsieur Bernard ELVINGER, administrateur, demeurant à Helmsange.
Le président désigne comme secrétaire Madame Heike ZIMMER, administratrice, demeurant à Helmsange.
L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Hubertina WULMS, administratrice, demeurant à Luxembourg.
Le président prie le notaire d'acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.
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II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 3.100 (trois mille cent) actions, représentant l'intégralité
du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Modification de l'article 3 (objet) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

"La société a pour objet toutes opérations industrielles, commerciales et financières, et plus spécialement toutes
opérations d'achat, de vente, d'importation, d'exportation et de représentation de matériel industriel, agricole, de jardi-
nage, d'espace vert et de loisirs, y compris tous hangars et halls et tous véhicules et engins automoteurs, de tous produits
pétroliers ou dérivés ainsi que tous travaux de réparation, de montage, de construction et d'entretien.

Elle a également comme objet la promotion, la gestion, la gérance et la maintenance des immeubles et appartements
propres ou appartenant à des tiers.

Elle peut faire toutes opérations immobilières et financières et s'intéresser par voie d'apport, de cession, de fusion ou
de souscription d'actions ou de toute autre manière dans toutes entreprises dont l'objet est similaire au sien ou susceptible
de favoriser le développement de ses affaires.

La société pourra ouvrir des succursales tant dans le pays qu'à l'étranger.".

2.- Modification de l'article 4 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:

"La société a une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision des actionnaires délibérant
dans les conditions requises pour un changement des statuts.".

3.- Fermeture et suppression de la succursale: AGRILUX S.A., ayant l'adresse à L-1518 Luxembourg, 1, Rue Comte
Joseph de Ferraris.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 3 (objet) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

"La société a pour objet toutes opérations industrielles, commerciales et financières, et plus spécialement toutes
opérations d'achat, de vente, d'importation, d'exportation et de représentation de matériel industriel, agricole, de jardi-
nage, d'espace vert et de loisirs, y compris tous hangars et halls et tous véhicules et engins automoteurs, de tous produits
pétroliers ou dérivés ainsi que tous travaux de réparation, de montage, de construction et d'entretien.

Elle a également comme objet la promotion, la gestion, la gérance et la maintenance des immeubles et appartements
propres ou appartenant à des tiers.

Elle peut faire toutes opérations immobilières et financières et s'intéresser par voie d'apport, de cession, de fusion ou
de souscription d'actions ou de toute autre manière dans toutes entreprises dont l'objet est similaire au sien ou susceptible
de favoriser le développement de ses affaires.

La société pourra ouvrir des succursales tant dans le pays qu'à l'étranger.".

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 4 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:

"La société a une durée illimitée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision des actionnaires délibérant
dans les conditions requises pour un changement des statuts.".

Troisième résolution

L'assemblée décide de fermer et de supprimer la succursale: AGRILUX S.A., ayant l'adresse à L-1518 Luxembourg, 1,
Rue Comte Joseph de Ferraris.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: B. ELVINGER, H. ZIMMER, H. WULMS, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 20 mars 2009. Relation: LAC/2009/10785. Reçu soixante-quinze euros (75,-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009065148/211/70.

(090076496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.
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MLArg Real Estate 4 properties SARL, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 268.900,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.477.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 4 properties SARL
Signature

Référence de publication: 2009065029/19.

(090075425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate 2 properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 328.100,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.475.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 2 properties SARL
Signature

Référence de publication: 2009065030/19.

(090075430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate 1 Properties Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 416.900,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.474.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, hé le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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MLArg Real Estate 1 Properties SARL
Signature

Référence de publication: 2009065031/19.

(090075432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Emerauld S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 131.406.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 13 mai 2009. Signature.

Référence de publication: 2009065080/10.

(090075920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.704.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 mars 1978 à Nastätten, Allemagne, demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume-Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande, demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate GP S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065032/19.

(090075443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate 1, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.699.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 1 S.à.r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065033/19.

(090075450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.
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Mawill S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9353 Bettendorf, 6, route d'Eppeldorf.

R.C.S. Luxembourg B 107.340.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 20 mai 2009.
Marc LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2009065081/12.

(090075804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Zenyada S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 146.211.

STATUTS

L'an deux mil neuf, le trente avril.

Par devant Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange.

ONT COMPARU

1) La société à responsabilité limitée "Luxfiducia, S.àr.l." (RC B71.529) avec siège à L-2213 Luxembourg, 16 rue de
Nassau, ici représentée par son gérant, Monsieur Marc VAN HOEK, expert-comptable, né à Berchem, le 28 janvier 1965,
demeurant à L-2213 Luxembourg, 16 rue de Nassau,

2) La société à responsabilité limitée "DIRECTOR S.àr.l." (RC B95.613) avec siège à L-2213 Luxembourg, 16 rue de
Nassau, ici représentée par Monsieur Marc VAN HOEK, préqualifié,

en vertu d'une procuration annexée au présent acte.

Lesquels comparants ont arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme, qu'ils vont constituer entre eux:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "Zenyada S.A.".

Cette société aura son siège sur le territoire de la Ville de Luxembourg. Il pourra être transféré dans toute autre
localité du Grand-Duché de Luxembourg, par simple décision du Conseil d'Administration.

La durée est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations financières dans toutes sociétés luxembourgeoises ou étran-
gères, ainsi que la gestion et la mise en valeur de son portefeuille. Elle peut accomplir toutes opérations généralement
quelconques commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à son
objet.

La société a également pour objet la gestion de son propre patrimoine immobilier par l'achat, la location, la mise en
valeur et la vente de toutes propriétés et droits immobiliers, aussi bien au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Elle peut s'intéresser par toute voie dans toutes affaires, entreprises ou sociétés ayant un objet identique, analogue,
similaire ou connexe, ou de nature à favoriser le développement de son entreprise.

Elle pourra faire des emprunts avec ou sans garantie et accorder tous concours, avances, garanties ou cautionnements
à d'autres personnes physiques ou morales.

La société pourra également créer des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente-huit mille euros (38.000,- €), divisé en trois quatre-vingts (380) actions de cent
euros (100,- €) chacune.

Souscription du capital

Le capital social a été souscrit comme suit:
1) La société "Luxfiducia, S.àr.l.", préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 actions
2) La société "DIRECTOR S.àr.l.", préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190 actions
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente-
huit mille euros (38.000,-€) se trouve dès à présent à la disposition de la nouvelle société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire.

Toutes les actions sont au porteur ou nominatives, au choix de l'actionnaire, sauf dispositions contraires de la loi.
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La société peut racheter ses propres actions avec l'autorisation de l'assemblée générale suivant les conditions fixées
par la loi.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans. Les administrateurs sont rééligibles.

Art. 5. Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l'assemblée générale.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit et téléfax, étant admis, les décisions prises
lors de réunions tenues par voie circulaire étant également admises. Ses décisions sont prises à la majorité des voix.

Art. 6. L'assemblée générale et/ou le Conseil d'administration peut déléguer ses pouvoirs à un administrateur, direc-
teur, gérant ou autre agent.

La société se trouve engagée par la signature collective de deux administrateurs ou par la signature individuelle d'un
administrateur-délégué.

Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires; ils sont nommés pour un terme qui ne
peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Art. 8. Le Conseil d'Administration pourra procéder à des versements d'acomptes sur dividendes avec l'approbation
du ou des commissaires aux comptes.

Art. 9. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre. Par dérogation, le premier exercice com-
mencera aujourd'hui même pour finir le 31 décembre 2009.

Art. 10. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Elle décide de l'affectation ou de la distribution du bénéfice net. Tout actionnaire a le droit de prendre part aux
délibérations de l'assemblée, en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit
à Luxembourg indiqué dans l'avis de convocation, le 2e jeudi de juin de chaque année à 16.30 heures, sauf jour férié le
lendemain ouvrable, et pour la première fois en 2010.

Art. 12. La loi du dix août mil neuf cent quinze et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où
il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille cinq cent cinq
euros (1.505,-€).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants, ès qualité qu'ils agissent, se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à laquelle
ils se reconnaissent dûment convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à l'unani-
mité des voix, prix les résolutions suivantes:

1.- le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un;

2.- sont nommés administrateurs, pour une durée de 6 ans:

a) La société à responsabilité limitée "MANAGEMENT S.àr.l." (RC B95.485) avec siège à L-2213 Luxembourg, 16 rue
de Nassau (administrateur)

b) La société à responsabilité limitée "MANAGER S.àr.l." (RC B 95.614) avec siège à L-2213 Luxembourg, 16 rue de
Nassau (administrateur)

c) La société à responsabilité limitée "DIRECTOR S.àr.l.", préqualifiée (administrateur)

3. est appelée aux fonctions de commissaire, pour une durée de 6 ans: La société à responsabilité limitée "Luxfiducia,
S.àr.l.", préqualifiée.

4. le siège social de la société est fixé à L-2213 Luxembourg, 16 rue de Nassau.

Dont acte, fait et passé à Pétange, en l'étude du notaire instrumentaire.

Après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: VAN HOEK, D'HUART.
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Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 07 mai 2009. Relation: EAC/2009/5285. Reçu: soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Pétanqe, le 19 mai 2009. Georges d'HUART.

Référence de publication: 2009065132/207/99.

(090076523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.

MLArg Real Estate 2, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.700.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 2 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065034/19.

(090075453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate 3, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.701.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 mars 1978 à Nastätten, Allemagne, demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume-Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande, demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 3 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065035/19.

(090075465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Distribution et Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 68.724.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2009065082/11.

(090075942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate 4, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.702.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 4 S.à.r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065036/19.

(090075468) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate 5, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.703.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 5 S.à.r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065037/19.

(090075470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Dunedin Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 77.656.

In the year two thousand nine, on the thirtieth day of April.

Before Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

1) DICOA HOLDINGS Limited, a limited liability company governed by the laws of Gibraltar and having its registered
office at 10/8 International Commercial Centre, Casemates Square, Gibraltar, registered with the Gibraltar Registrar of
Companies under the number 74819,
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2) DICOA INVESTMENTS Limited, a limited liability company governed by the laws of Gibraltar and having its regis-
tered office at 10/8 International Commercial Centre, Casemates Square, Gibraltar, registered with the Gibraltar Registrar
of Companies under the number 80016,

both here represented by Ms Jacqueline KINTZELE, lawyer, professionally residing at 69, boulevard de la Pétrusse,
L-2320 Luxembourg,

("the Shareholders");

by virtue of two proxies given under private seal on April 29, 2009.

The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the appearing parties and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to enact the following:

- that they represent the entire share capital of DUNEDIN HOLDINGS S.à r.l., a limited liability company (société à
responsabilité limitée), inshared pursuant to a deed of the undersigned notary on 7 August 2000, published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 110 on 13 February 2001, which articles of association have been amended
for the last time by a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Mersch, on 6 October 2006, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2382 on 21 December 2006 ("the Company");

- that the Shareholders declared and requested the notary to record that the agenda of the meeting is the following:

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 668,000.- so as to bring it from its present
amount of USD 2,456,758,000.- to USD 2,457,426,000.- by the creation and issue of 668 new shares with a par value of
USD 1,000.- each, vested with the same rights and obligations as the existing shares, and together with an aggregate share
premium of USD 66,132,000;

2. Issuance of 668 new shares having the same rights and obligations as the existing shares;

3. Subscription and full payment of the 668 new shares together with an aggregate share premium of USD 66,132,000
by DICOA HOLDINGS Limited, by a contribution in kind consisting in a portfolio of securities;

4. Acknowledgement of the valuation report of the securities contributed to the Company by DICOA HOLDINGS
Limited;

5. Acknowledgement of the contribution agreement signed by the Company and DICOA HOLDINGS Limited;

6. Subsequent amendment of Article 6 of the articles of association of the Company so as to reflect the above increase
of share capital;

7. Authorization to any manager of the Company to amend the share register of the Company and in general, to take
all the necessary actions in relation to the resolutions to be taken in accordance with the present minutes.

- after that, the Shareholders have taken the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital by an amount of Six Hundred Sixty-Eight Thousand United
States Dollars (USD 668,000.-) so as to bring it from its present amount of Two Billion Four Hundred Fifty-Six Million
Seven Hundred Fifty-Eight Thousand United States Dollars (USD 2,456,758,000.-) represented by Two Million Four
Hundred Fifty-Six Thousand Seven Hundred Fifty-Eight (2,456,758) shares having a par value of One Thousand United
States Dollars (USD 1,000.-) each, to Two Billion Four Hundred Fifty-Seven Million Four Hundred Twenty-Six Thousand
United States Dollars (USD 2,457,426,000.-) represented by Two Million Four Hundred Fifty-Seven Thousand Four Hun-
dred Twenty-Six (2,457,426) shares with a par value of One Thousand Unites States Dollars (USD 1,000.-) each, by the
creation and issue of Six Hundred Sixty-Eight (668) new shares with a par value of One Thousand United States Dollars
(USD 1,000.-) each, with an aggregate share premium amounting to Sixty-Six Million One Hundred Thirty-Two Thousand
United States Dollars (USD 66,132,000.-), corresponding to an amount of Ninety-Nine Thousand United States Dollars
(USD 99,000.-) per new share.

Second resolution

The Shareholders resolve to issue Six Hundred Sixty-Eight (668) new shares with a par value of One Thousand United
States Dollars (USD 1,000.-) each, having the same rights and obligations as the existing shares, with an aggregate share
premium amounting to Sixty-Six Million One Hundred Thirty-Two Thousand United States Dollars (USD 66,132,000.-),
corresponding to an amount of Ninety-Nine Thousand United States Dollars (USD 99,000.-) per new share.

Subscription and Payment

There now appears Ms. Jacqueline KINTZELE previously named, acting in her capacity as duly appointed attorney in
fact of DICOA HOLDINGS Limited, prequalified.

The prenamed DICOA HOLDINGS Limited represented as here above stated, declares to subscribe for Six Hundred
Sixty-Eight (668) new share shares with a par value of One Thousand United States Dollars (USD 1,000.-) each, with an
aggregate share premium amounting to Sixty-Six Million One Hundred Thirty-Two Thousand United States Dollars (USD
66,132,000.-) and to make payment in full for such new shares and the share premium by a contribution in kind consisting
in a portfolio of securities.
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Such securities are US denominated and domiciled short-term notes and bills, composed for the major part of US
Treasury Notes, and in a smaller proportion of Commercial Papers and Agency Discounts Notes, as these US law concepts
are defined here after (the "Securities"):

US Treasury Notes: Coupon-bearing Treasury securities with an initial maturity greater than a year, which are issued
by the US Federal Government and more precisely by the US Treasury.

Commercial Papers: Short-term, unsecured, discounted, and negotiable notes sold by one company to another in
order to satisfy immediate cash needs and which are issued by companies.

Agency Discount Notes are similar to Treasury Bills (being US Treasury securities with a maturity of a year or less at
the time of issue), being however not issued directly by the US Treasury but by entities formed by the US Congress, as
the Federal agencies or the Government sponsored enterprises.

A valuation report has been drawn-up by the Board of Managers of the Company, on April 29, 2009, wherein the
Securities have been described and valued.

The proxyholder, acting as here above states, produces the report, the conclusion of which is as follows:
"Therefore, the Board of Managers is of the opinion that the value of the contribution in kind as described above on

the ground of the Investment Detail Report issued by Glenhuron Bank Limited as at April 24, 200] is at least equal to a
total amount of sixty-six million eight hundred thousand United States Dollars (USD 66,800,000.-)

The value of the contribution in kind corresponds at least to the value of the New Shares to be issued together with
the aggregate Share premium of sixty-six million one hundred thirty-two thousand United States Dollars (USD
66,132,000.-), and that, accordingly, the Company may issue a total of 668 New Shares of a par value of one thousand
United States Dollars (USD 1,000.-) each to the Subscriber."

The report, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder and by the undersigned notary, will remain
attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

It results from a contribution agreement dated April 29, 2009, duly signed between DICOA HOLDINGS Limited and
the Company, that all the Securities have been transferred to the Company.

The contribution agreement, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder and by the undersigned notary,
will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.

Thereupon, the Shareholders resolve to accept the said subscription and payment and to issue and allot the Six Hundred
Sixty-Eight (668) fully paid-up additional shares to the said subscriber DICOA HOLDINGS Limited.

Third resolution

The Shareholders resolve to amend Article 6 of the articles of association of the Company so as to reflect the capital
increase resolved pursuant to the above resolutions.

Consequently, Article 6 of the articles of association of the Company is replaced by the following text:

" Art. 6. The subscribed share capital of the Company is set at USD 2,457,426,000.- (two billion four hundred fifty-
seven million four hundred twenty-six thousand United States Dollars) represented by 2,457,426 (two million four
hundred fifty-seven thousand four hundred twenty-six) shares having a par value of USD 1,000.- (one thousand Unites
States Dollars) each."

Fourth resolution

The Shareholders resolve to authorize any manager of the Company to amend the share register of the Company as
to reflect the above increase of capital and to do everything necessary and incidental to the above resolutions.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately seven thousand euros (EUR
7,000.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the appearing parties, the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version shall prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxy holders, acting as here above stated, they signed together with the notary
the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le trente avril.
Par devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
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1) DICOA HOLDINGS Limited, une société à responsabilité limitée soumise au droit de Gibraltar, ayant son siège
social 10/8 International Commercial Centre, Casemates Square, Gibraltar, enregistrée au Registre des Sociétés de Gi-
braltar sous le numéro 74819;

2) DICOA INVESTMENTS Limited, une société à responsabilité limitée soumise au droit de Gibraltar, ayant son siège
social 10/8 International Commercial Centre, Casemates Square, Gibraltar, enregistrée au Registre des Sociétés de Gi-
braltar sous le numéro 80016,

toutes deux dûment représentées par Madame Jacqueline KINTZELE, avocat, demeurant professionnellement au 69,
boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;

("les Associés")

en vertu de deux procurations données sous seing privé le 29 avril 2009.

Lesdites procurations, lesquelles après avoir été signées "ne varietur" par les mandataires et le notaire instrumentant,
resteront annexées au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité d'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-avant, ont prié le notaire d'acter ce qui suit:

- qu'elles représentent l'entièreté du capital social de DUNEDIN HOLDINGS S.à r.l., une société à responsabilité
limitée constituée en vertu d'un acte du notaire instrumentant en date du 7 août 2000, publiée au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 110, le 13 février 2001, dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant
acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Mersch, en date du 6 octobre 2006, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2382, le 21 décembre 2006 ("la Société");

- que les Associés déclarent et prient le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de USD 668.000,- pour l'apporter de son montant actuel
de USD 2.456.758.000,- à USD 2.457.426.000,- par la création et l'émission de 668 nouvelles parts sociales d'une valeur
nominale de USD 1.000,- chacune, conférant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes, avec une
prime d'émission d'un montant total de USD 66.132.000,-;

2. Emission de 668 nouvelles parts sociales ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes;

3. Souscription et paiement des 668 nouvelles parts sociales et de la prime d'émission d'un montant de USD 66.132.000
par DICOA HOLDINGS Limited, par un apport en nature consistant en un portefeuille de titres;

4. Reconnaissance du rapport d'évaluation des titres contribués par DICOA HOLDINGS Limited;

5. Reconnaissance de la convention d'apport signée par la Société et DICOA HOLDINGS Limited;

6. Modification de l'article 6 des statuts de la Société afin de refléter l'augmentation de capital ci-dessus;

7. Autorisation accordée à tout gérant de la Société de modifier le registre des parts sociales de la Société et plus
généralement d'effectuer toutes les démarches nécessaires relatives aux résolutions prises lors de la présente assemblée.

- que les associés prennent les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social d'un montant de Six Cent Soixante-Huit Mille Dollars des Etats-
Unis (USD 668.000,-) pour le porter de son montant actuel de Deux Milliards Quatre Cent Cinquante-Six Millions Sept
Cent Cinquante-huit Mille Dollars des Etats-Unis (USD 2.456.758.000,-), représenté par Deux Millions Quatre Cent
Cinquante-Six Mille Sept Cent Cinquante-Huit (2.456.758) parts sociales d'une valeur nominale de Mille Dollars des Etats-
Unis (USD 1.000,-) chacune, à Deux Milliards Quatre Cent Cinquante-Sept Millions Quatre Cent Vingt-Six Mille Dollars
des Etats-Unis (USD 2.457.426.000,-) représenté par Deux Millions Quatre Cent Cinquante-Sept Mille Quatre Cent Vingt-
Six (2.457.426) parts sociales d'une valeur nominale de Mille Dollars des Etats-Unis (USD 1.000,-) chacune, par la création
et l'émission de Six Cent Soixante-Huit (668) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de Mille Dollars des Etats-
Unis (USD 1.000,-) chacune, avec une prime d'émission d'un montant total de Soixante-Six Millions Cent Trente-Deux
Mille Dollars des Etats-Unis (USD 66.132.000,-), correspondant à un montant de Quatre-Vingt-Dix-Neuf Mille Dollars
des Etats-Unis (USD 99.000,-) par nouvelle part sociale.

Deuxième résolution

Les Associés décident d'émettre Six Cent Soixante-Huit (668) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de Mille
Dollars des Etats-Unis (USD 1.000,-) chacune, ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes, avec
une prime d'émission d'un montant total de Soixante-Six Millions Cent Trente-Deux Mille Dollars des Etats-Unis (USD
66.132.000,-), correspondant à un montant de Quatre-Vingt-Dix-Neuf Mille Dollars des Etats-Unis (USD 99.000,-) par
nouvelle part sociale.

Souscription et Paiement

Comparaît alors Madame Jacqueline KINTZELE prénommée, agissant en sa qualité de mandataire spécial de DICOA
HOLDINGS Limited, prénommée.

La prénommée DICOA HOLDINGS Limited, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire les Six Cent
Soixante-Huit (668) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de Mille Dollars des Etats-Unis (USD 1.000,-) chacune,
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avec une prime d'émission d'un montant total de Soixante-Six Millions Cent Trente-Deux Mille Dollars des Etats-Unis
(USD 66.132.000,-) et de les libérer entièrement par un apport en nature consistant en un portefeuille de titres.

Ces titres sont des effets et billets à cout-terme libellés et domiciliés aux Etats-Unis composés pour la majeure partie
par des US Treasury Notes, et dans une proportion moindre par des Commercial Papers et des Agency Discounts Notes,
tels que ces concepts de droit des Etats-Unis sont définis ci-après (les "Titres"):

US Treasury Notes: des coupons avec titre(s) du Ministère des Finances des Etats-Unis ayant une échéance initiale
supérieure à un an, qui sont émis par le gouvernement fédéral des Etats-Unis et more précisément par le Ministère des
Finances des Etats-Unis.

Commercial Papers: des billets à court terme, sans garantie, à escompte et négociables, vendus par une société à une
autre afin de satisfaire des besoins en argent immédiats, qui sont émis par des sociétés.

Agency Discount Notes: ils sont semblables aux Treasury Bills (étant des titres émis par le Ministère des Finances des
Etats-Unis avec une échéance d'un an ou moins au moment de leur émission), n'étant cependant pas émis directement
par le Ministère des Finances des Etats-Unis, mais par des entités créées par le Congrès des Etats-Unis, telles que les
agences fédérales ou les sociétés parrainées par le gouvernement.

Les Titres ont été décrits et évalués dans le rapport d'évaluation dressé par le Conseil de gérance de la Société en
date du 29 avril 2009.

La personne comparante, agissant comme décrit ci-dessus, soumet le rapport d'évaluation et expose ses conclusions
qui sont les suivantes:

"Par conséquent, le conseil de gérance est d'avis que la valeur de l'apport en nature tel que décrit ci-dessus sur base
du rapport d'investissement détaillé émis par Glenhuron Bank Limited au 24 avril 2009 est au moins égal au montant total
de soixante-six millions huit cent mille dollars des Etats-Unis (USD 66.800.000,-).

La valeur de l'apport en nature correspond au moins à la valeur des Nouvelles Parts Sociales qui seront émises avec
une prime d'émission d'un montant total de soixante-six millions cent trente-deux mille dollars des Etats-Unis (USD
66.132.000,-) et que, par conséquent, la Société peut émettre un nombre total de 668 Nouvelles Parts Sociales avec une
valeur nominale de mille dollars des Etats-Unis (USD 1.000,-) chacun au Souscripteur."

Le rapport d'évaluation, après avoir été signé "ne varietur" par la personne comparante et par le notaire soussigné,
restera annexé au présent acte afin d'être enregistré en même temps auprès des autorités compétentes.

Il résulte d'une convention d'apport datée du 29 avril 2009, dûment signée entre DICOA HOLDINGS Limited et la
Société, que tous les Titres ont été transférés à la Société.

La convention d'apport, après avoir été signée "ne varietur" par la personne comparante et par le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée en même temps auprès des autorités compétentes.

Les Associés acceptent ladite souscription et ledit paiement, et décident d'émettre et d'attribuer les six cent soixante-
huit (668) parts sociales additionnelles qui ont été intégralement libérées audit souscripteur DICOA HOLDINGS Limited.

Troisième résolution

Les Associés décident de modifier l'article 6 des statuts de la Société, afin de refléter l'augmentation de capital social
telle que décidé conformément aux résolutions ci-dessus.

Par conséquent, l'article 6 des statuts de la Société aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social souscrit de la Société est fixé à USD 2.457.426.000,- (deux milliards quatre cent cinquante-
sept millions quatre cent vingt-six mille Dollars des Etats-Unis) représenté par 2.457.426 (deux millions quatre cent
cinquante-sept mille quatre cent vingt-six) parts sociales d'une valeur nominale de USD 1.000,- (mille Dollars des Etats-
Unis) chacune."

Quatrième résolution

Les Associés décident d'autoriser tout gérant de la Société à modifier le registre des parts sociales de la Société suite
à l'augmentation de capital intervenue et d'effectuer toutes les formalités nécessaires en relation avec les présentes
résolutions.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont soumis à sa charge en raison du présent acte, sont évalués à environ sept mille euros (EUR 7.000,-).

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont requis
de documenter le présent acte en langue Anglaise, suivi d'une version Française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après la lecture faite au mandataire, ce dernier a signé avec le notaire le présent acte.

Signé J. KINTZELE, G. LECUIT.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 mai 2009. Relation: LAC/2009/17533. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mai 2009. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009065124/220/237.

(090076560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.

MLArg Real Estate 6, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.525.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 6 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065038/19.

(090075472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

MLArg Real Estate 7, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 183.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.518.

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 23 avril 2009:

1. Démission de Mme Teodora Ciota de ses fonctions de Gérant A de la Société, démission prenant effet le 4 mars
2009.

2. Election de nouveaux Gérants A pour une durée indéterminée à partir du 4 mars 2009:

- Mme Janina Messinger, né le 12 Mars 1978 à Nastätten, Allemagne demeurant professionnellement au 2, King Edward
Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni;

- Mme Amy Kelly, né le 3 avril 1978 à Baile Atha Cliath/Dublin, Irlande demeurant professionnellement au 2, King
Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MLArg Real Estate 7 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065039/19.

(090075475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

BRE/Toggle S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 115.478.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 mai 2009.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2009065083/13.

(090075967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Kar-Tess Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 18.031.

EXTRAIT

L'assemblée générale ordinaire du 12 mai 2009 a renouvelé les mandats

- des administrateurs

M. George A. DAVID, businessman, 5, Louis Salomon Close, Lagos, Victoria Island (Nigeria)

M. Anastasios Paul LEVENTIS, businessman, 5, Louis Salomon Close, Lagos, Victoria Island (Nigeria)

M. Robert HEBERLEIN, avocat, Bleicherweg 58, CH-8027 Zürich

M. Ryan RUDOLPH, avocat, Am Schanzengraben 29, CH-8002 Zürich

- et du commissaire aux comptes

PRICEWATERHOUSECOOPERS SA, 268, Kifisias Avenue, GR-152 32 Halandri, Athènes,

pour une période de six ans. Les mandats s'achèveront à l'issue de l'assemblée générale de 2015 approuvant les comptes
de 2014.

Pour KAR-TESS HOLDING S.A.
Société Anonyme
SOFINEX S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2009065106/23.

(090075525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Middlesex Student Housing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 123.417.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 mai 2009.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2009065084/13.

(090075974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

iii European Property Lux AcquiCo 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 146.222.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendundneun, am vierzehnten Mai.

Vor Notar Maître Jean-Joseph WAGNER, mit Amtssitz in Sassenheim (Großherzogtum Luxemburg),

ist erschienen:

"iii European Property Soparfi 1 S.à r.l.", eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung luxemburgischen Rechts, mit Sitz
in 8-10, Rue Jean Monnet, L-2180 Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Registre de Commerce et des Sociétés unter
der Nummer, B 138586,
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vertreten durch Frau Bärbel Michèle MÜLLER, Rechtsanwältin, wohnhaft in Luxemburg, aufgrund einer privatschrift-
lichen Vollmacht, welche am 13. Mai 2009 gegeben wurde.

Die Vollmacht, die "ne varietur" durch die Komparentin und den unterzeichneten Notar unterschrieben wurde, wird
der vorliegenden Urkunde beigefügt, um sie bei den Formalitäten der Registrierung vorlegen zu können.

Die Komparentin ersucht den amtierenden Notar um Beurkundung der Satzung der zu gründenden Gesellschaft:

Art. 1. Die Gesellschaft wird in Form einer luxemburgischen Aktiengesellschaft (société anonyme) gegründet und führt
den Namen "iii European Property Lux AcquiCo 2 S.A.".

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg-Stadt, Großherzogtum Luxemburg.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen und Zweigstellen sowohl im Großherzog-
tum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Innerhalb der Stadt Luxemburg kann der Sitz der Gesellschaft durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates verlegt
werden. Die Verlegung des Gesellschaftssitzes außerhalb der Stadt Luxemburg kann nur durch Gesellschafterbeschluss
des alleinigen Gesellschafters oder bei Mehrheit von Gesellschaftern durch Beschluss einer außerordentlichen Gesell-
schafterversammlung und zu den Voraussetzungen einer Satzungsänderung erfolgen.

Art. 3. Zweck der Gesellschaft

1. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb, das Halten, die Verwaltung, die Entwicklung und die Veräußerung von
Anteilen und Beteiligungen an luxemburgischen oder ausländischen Unternehmen, deren Zweck nach dem Gesellschafts-
vertrag oder der Satzung (i) der Erwerb, das Halten, die Verwaltung, die Entwicklung und der Verkauf von Immobilien
oder immobilienbezogenen Rechten ("Immobiliengesellschaften") und/oder (ii) die direkte oder indirekte Beteiligung an
Immobiliengesellschaften ist.

2. Zur Erfüllung des Gesellschaftszwecks kann die Gesellschaft zusätzlich folgende Tätigkeiten ausüben, vorausgesetzt
die Gesellschaft verstößt nicht - solange sie eine direkte oder indirekte Tochtergesellschaft der iii European Property
SICAV-FIS ist - gegen die Satzung der iii European Property SICAV-FIS:

2.1 mit der Maßgabe, dass die Gesellschaft keine Tätigkeiten vornimmt, welche eine Beurteilung nach sich ziehen
könnte, dass die Gesellschaft an regulierten Tätigkeiten des Finanzsektors beteiligt ist, kann sie Gesellschaften, an denen
sie direkt oder indirekt beteiligt oder mit denen sie in sonstiger Weise verbunden ist ("Verbundene Gesellschaften"),
Unterstützung durch Darlehen, Sicherheiten oder auf andere Weise leisten, insbesondere:

- Darlehen jeglicher Form aufnehmen oder sonstige Kreditfazilitäten nutzen sowie Finanzmittel aufbringen durch
Fremd- und Eigenkapitalinstrumente, einschließlich Schuldpapiere und -instrumente oder Eigenkapital- oder eigenkapita-
lähnliche Wertpapiere und Instrumente, gleichgültig ob diese wandelbar sind oder nicht;

- Darlehen gewähren oder anderweitig Geldmittel überlassen, Schuldtitel jeglicher Form, die von Luxemburger oder
ausländischen Verbundenen Gesellschaften ausgegeben werden, zu den als angemessen empfundenen Bedingungen zu
zeichnen oder zu kaufen, mit oder ohne Stellung von Sicherheiten;

- Sicherheiten für Fremdfinanzierungen stellen, insbesondere durch Gewährung von Garantien, Bürgschaften oder
sonstigen Formen von Sicherheiten, sei dies durch persönliche Sicherheiten, Hypotheken oder teilweise oder vollständige
Belastungen der Gesellschaft oder der (bestehenden oder zukünftigen) Vermögenswerte, oder durch eine Kombination
einzelner oder sämtlicher Sicherheiten, um den Vertragsverpflichtungen der Gesellschaft oder Verbundener Gesellschaf-
ten innerhalb der Grenzen und in Übereinstimmung mit den Vorschriften des luxemburgischen Rechts nachzukommen;
und

2.2 alle sonstigen rechtlichen, gewerblichen, technischen und finanziellen Tätigkeiten ausüben sowie sonstige Maßnah-
men, die zur Erfüllung des Gesellschaftszweckes notwendig sind sowie alle Tätigkeiten, die direkt oder indirekt der
Erfüllung des Gesellschaftszweckes dienen.

3. Der Zweck der Gesellschaft besteht zudem darin, direkt oder indirekt in Immobilien oder immobilienbezogene
Rechte jeglicher Art zu investieren, diese zu erwerben, zu halten, zu verwalten und/oder zu veräußern. Dabei kann die
Gesellschaft solche Gegenstände erwerben, die zur Bewirtschaftung der Immobilien bzw. der immobilienbezogenen
Rechte erforderlich sind.

Art. 4. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt.

Gesellschaftskapital

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt Britische Pfund vierzigtausend (40.000,00 Britische Pfund), eingeteilt in vier-
zigtausend (40.000) voll eingezahlte Aktien von je Britische Pfund eins (1,00 Britischem Pfund).

Das Gesellschaftskapital kann durch Beschluss des Verwaltungsrates mittels Ausstellung und Ausgabe neuer Aktien,
die mit den gleichen Rechten und Vorteilen wie bereits bestehenden Aktien ausgestattet sind, auf bis zu 80.000,00 Britische
Pfund (Britische Pfund achtzigtausend) insgesamt erhöht werden.

Somit ist der Verwaltungsrat befugt und beauftragt:

- das Gesellschaftskapital, ganz oder teilweise in Höhe des gemäß Absatz 2 genehmigten Gesellschaftskapitals, in einer
oder mehreren Stufen mittels Ausgabe neuer Aktien gegen Bareinzahlung, Sacheinlage, Umwandlung von Forderungen
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oder Kapitalisierung von Gewinnen oder Rücklagen soweit diese von der jährlichen Gesellschafterversammlung bestimmt
wurden, zu erhöhen;

- Ort und Datum der Ausgabe oder sukzessiven Ausgaben, den Ausgabekurs sowie die Zeichnungs- und Zahlungsbe-
dingungen und -Modalitäten der neuen Aktien festzulegen.

Diese Genehmigung gilt bis zum 13. Mai 2014 und kann durch einen Beschluss in der Gesellschafterversammlung
hinsichtlich des zu jenem Zeitpunkt noch nicht ausgegebenen, jedoch genehmigten Gesellschaftskapitals erneuert werden.

Aktien

Art. 6. Die Aktien werden ausschließlich als Namensaktien ausgegeben.
Alle von der Gesellschaft ausgegebenen Aktien werden im Aktienregister eingetragen, das von der Gesellschaft bzw.

von einer oder mehreren von der Gesellschaft ernannten Personen geführt wird. Dieses Verzeichnis enthält den Namen
eines jeden Aktionärs, die Anzahl und Kategorie der von ihm gehaltenen Aktien sowie seinen Wohnsitz oder gewähltes
Domizil, den er der Gesellschaft angegeben hat. Die Eintragung der Namen der Aktionäre in das Aktienregister belegt
deren Eigentumsrecht an diesen Aktien. Die Aktionäre erhalten eine schriftliche Bestätigung über ihren Aktienbesitz.

Die Übertragung einer Aktie erfolgt durch Unterzeichnung einer datierten, schriftlichen Übertragungserklärung durch
den Käufer und den Veräußerer, beziehungsweise von diesen bevollmächtigte Personen und die Eintragung ins Aktien-
register. Die Gesellschaft kann auch andere Formen des Nachweises für eine Aktienübertragung akzeptieren, wenn sie
diese für geeignet hält; auch in diesem Fall ist eine Eintragung in das Aktienregister vorzunehmen.

Die Eintragung in das Aktienregister wird von einem oder mehreren Verwaltungsratsmitgliedern oder leitenden An-
gestellten der Gesellschaft bzw. von einer oder mehreren anderen vom Verwaltungsrat entsprechend bevollmächtigten
Personen unterzeichnet.

Art. 7. Falls mehrere Personen als Inhaber einer Aktie eingetragen sind, gilt der im Aktienregister zuerst genannte
Inhaber als Vertreter aller Mitinhaber und wird alleine als Inhaber dieser Aktie behandelt, insbesondere ist nur er zum
Erhalt von Mitteilungen der Gesellschaft berechtigt.

Alle Aktionäre sind befugt, das Aktienregister einzusehen.

Verwaltungsrat

Art. 8. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat von mindestens drei Mitgliedern verwaltet, deren Mitglieder
nicht Aktionäre zu sein brauchen. Die Gesellschaft, die bei der Gründung nur einen Aktionär hat oder bei der die Haupt-
versammlung später feststellt, dass nur noch ein Aktionär alle Aktien hält, kann durch einen Verwaltungsrat mit nur einem
Mitglied verwaltet werden.

Art. 9. Die Mitglieder des Verwaltungsrates werden durch die Gesellschafterversammlung bestellt, welche auch ihre
Zahl festlegt. Die Amtszeit der Mitglieder des Verwaltungsrats darf sechs Jahre nicht überschreiten. Die Mitglieder des
Verwaltungsrats können beliebig wiedergewählt werden. Sie können jederzeit mit oder ohne Grund durch eine Gesell-
schafterversammlung abberufen werden.

Art. 10. Wird die Stelle eines Mitgliedes des Verwaltungsrats frei, so können, unbeschadet der Bestimmungen von
Artikel 10, die verbleibenden Mitglieder gemäß den gesetzlichen Bestimmungen das frei gewordene Amt vorläufig bese-
tzen. Die endgültige Wahl wird durch die Gesellschafterversammlung bei ihrem nächsten Zusammentreffen vorgenom-
men.

Art. 11. Die Mitglieder des Verwaltungsrats brauchen nicht Aktionäre zu sein.

Art. 12. Die Vergütung für die Mitglieder des Verwaltungsrats wird jeweils nachträglich von der ordentlichen Gesell-
schafterversammlung festgesetzt.

Art. 13. Der Verwaltungsrat wählt aus seiner Mitte einen Vorsitzenden und dessen Stellvertreter.
Der Vorsitzende des Verwaltungsrates führt bei allen Gesellschafterversammlungen und bei den Verwaltungsratssi-

tzungen den Vorsitz. In dessen Abwesenheit oder Handlungsunfähigkeit wird der Vorsitz von dem stellvertretenden
Vorsitzenden oder einem anderen, vom Verwaltungsrat bestimmten, Verwaltungsratsmitglied als zeitweiligem Vorsitzen-
den geführt.

Art. 14. Der Verwaltungsrat wird durch den Vorsitzenden und im Fall seiner Verhinderung durch seinen Stellvertreter
einberufen. Die Verwaltungsratsmitglieder sind zu jeder Sitzung mindestens drei (3) Tage vor ihrem Beginn durch schrift-
liche Einladung zu benachrichtigen. In die Einladung ist die Tagesordnung aufzunehmen. Die Frist von drei (3) Tagen kann
unterschritten werden, wenn Umstände vorliegen, aus der sich eine besondere Dringlichkeit ergibt. In diesem Fall ist die
Natur dieser Umstände in der Einberufung darzulegen.

Für den Fall, dass alle Mitglieder des Verwaltungsrates anwesend oder vertreten sind, können diese auf die Anforde-
rungen und Vorschriften der Einberufung verzichten.

In eilbedürftigen Fällen und bei Zustimmung aller anwesenden oder vertretenen Mitglieder des Verwaltungsrats kann
auch über nicht in der Tagesordnung angekündigte Gegenstände wirksam verhandelt und beschlossen werden.

Die Sitzungen des Verwaltungsrats können am Sitz der Gesellschaft oder an einem andern Ort stattfinden.
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Art. 15. Jedes Mitglied kann sich bei der Sitzung des Verwaltungsrats aufgrund einer Vollmacht durch ein anderes
Mitglied des Verwaltungsrats vertreten lassen. Die Vollmacht kann auch privatschriftlich oder durch Telegramm oder
Telefax erteilt werden, sowie per Telefon, sofern dies später schriftlich bestätigt wird.

Art. 16. Der Verwaltungsrat ist beschlussfähig, wenn mindestens die Hälfte seiner Mitglieder anwesend oder vertreten
sind.

Die Teilnahme an Verwaltungsratssitzungen durch Konferenzschaltungen oder ähnliche kommunikationstechnische
Einrichtungen, bei denen eine gegenseitige Verständigung aller Teilnehmer gewährleistet ist, ist zulässig. Teilnehmer, wel-
che solchermaßen der Sitzung beigewohnt haben, werden als persönlich anwesend gezählt.

Art. 17. Der Verwaltungsrat fasst seine Beschlüsse mit Zustimmung von mindestens der Hälfte seiner anwesenden
oder vertretenen Mitglieder. Bei Stimmengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Art. 18. Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden in Protokollen festgehalten, die vom Verwaltungsratsvorsitzen-
den oder vom Vorsitzenden der jeweiligen Sitzung und einem weitren Verwaltungsratsmitglied zu unterzeichnen sind.
Vollmachten sind dem Protokoll anzuheften. Der Vorsitzende des Verwaltungsrates oder zwei Verwaltungsratsmitglieder
sind ermächtigt, Kopien oder Auszüge solcher Sitzungsprotokolle zu unterzeichnen.

Art. 19. Schriftliche und von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigte und unterzeichnete Beschlüsse stehen den
durch Stimmabgabe in Verwaltungsratssitzungen gefassten Beschlüssen gleich. Solche Beschlüsse können von jedem Ver-
waltungsratsmitglied schriftlich auf einem einzelnen Dokument oder auf mehreren Kopien des gleichen Beschlusses
erscheinen und können durch Brief, E-Mail Telegramm, Telefax oder ähnliche Kommunikationsmittel durch Unterzeich-
nung genehmigt werden. Die schriftlichen Genehmigungen sind dem Beschlussprotokoll beizufügen und dienen als
Nachweis der Zustimmung zum Beschluss.

Art. 20. Der Verwaltungsrat kann die tägliche Geschäftsführung und die diesbezügliche Vertretung der Gesellschaft an
einzelne Mitglieder des Verwaltungsrates und an Personen, die nicht dem Verwaltungsrat angehören, übertragen (Ge-
schäftsführer).

Der Verwaltungsrat kann außerdem andere Bevollmächtigte ernennen, welche keine Verwaltungsratsmitglieder sein
müssen. Solche Bevollmächtigte werden die an sie vom Verwaltungsrat übertragenen Befugnisse haben.

Art. 21. Der Verwaltungsrat hat die Befugnisse, alle Geschäfte zu tätigen, die notwendig oder zweckmäßig sind, um
den Gesellschaftszweck zu erfüllen, außer solchen, die durch Gesetz oder Satzung der Gesellschafterversammlung vor-
behalten sind.

Der Verwaltungsrat vertritt die Gesellschaft nach außen.
Die Gesellschaft wird durch die Unterschrift eines Verwaltungsratsmitgliedes vertreten. Im Rahmen der täglichen

Geschäftsführung wird die Gesellschaft durch die gemeinsame Unterschrift von zwei gemäss Artikel 20 mit der täglichen
Geschäftsführung betrauten Geschäftsführern vertreten, wovon wenigstens einer zugleich Verwaltungsratsmitglied sein
muss.

Interessenkonflikte

Art. 22. Verträge oder sonstige Geschäfte zwischen der Gesellschaft und einer anderen Gesellschaft oder Firma werden
nicht durch die Tatsache beeinträchtigt oder unwirksam gemacht, dass ein oder mehrere Verwaltungsratsmitglieder zu
einer anderen Gesellschaft oder Firma eine Beziehung haben oder Verwaltungsratsmitglied, leitender Angestellter oder
sonstiger Angestellter dieser Gesellschaft oder dieser juristischen Person sind. Insichgeschäfte sind unzulässig.

Falls ein Verwaltungsratsmitglied an einem Vertrag oder einem Geschäft mit der Gesellschaft ein persönliches Interesse
hat, und zwar ein anderes als das, welches dadurch entsteht, dass er Verwaltungsratsmitglied, Director, leitender oder
sonstiger Angestellter oder Besitzer von Aktien oder sonstigen Interessen in der anderen Vertragspartei ist, muss dieses
Verwaltungsratsmitglied den Verwaltungsrat von diesem persönlichen Interesse in Kenntnis setzen, und er darf weder an
der Beratung noch an der Beschlussfassung über einen solchen Vertrag oder ein solches Geschäft teilnehmen. Ein solcher
Vertrag oder ein solches Geschäft sowie ein solches persönliches Interesse des Verwaltungsratsmitglieds werden der
nächsten Hauptversammlung der Aktionäre mitgeteilt.

Aufsicht

Art. 23. Die Prüfung der Gesellschaft erfolgt durch einen oder mehrere Wirtschaftsprüfer. Sie werden durch die
Gesellschafterversammlung bestellt. Die Wiederwahl für folgende Jahre ist zulässig.

Gesellschafterversammlung

Art. 24. Die Gesellschafterversammlung befindet über alle Angelegenheiten, die laut Gesetz oder Satzung in ihre Zus-
tändigkeit fallen.

Für den Falle, dass es nur einen Gesellschafter gibt, fallen diesem sämtliche Zuständigkeiten der Gesellschafterver-
sammlung zu. Er fasst die Beschlüsse schriftlich.

Insbesondere sind der Gesellschafterversammlung folgende Befugnisse vorbehalten:
a) die Satzung zu ändern;
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b) die Mitglieder des Verwaltungsrats zu bestellen und abzuberufen und ihre Vergütungen festzusetzen;
c) die Einwilligung zur Übertragung der laufenden Geschäftsführung an einzelne Mitglieder des Verwaltungsrates zu

erteilen;
d) die Berichte des Verwaltungsrats entgegenzunehmen;
e) die jährliche Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung zu genehmigen;
f) die Mitglieder des Verwaltungsrats zu entlasten;
g) über die Verwendung des Jahresergebnisses zu beschließen;
h) die Gesellschaft aufzulösen.

Art. 25. Am 10. Dezember eines jeden Jahres um 13.00 Uhr findet die ordentliche Gesellschafterversammlung der
Aktionäre am Sitz der Gesellschaft oder an einem andern in der Einladung angegebenen Ort statt. Fällt dieser Tag auf
einen Tag, der nicht Bankarbeitstag ist, wird die Gesellschafterversammlung am nächsten Bankarbeitstag abgehalten.

Art. 26. Es können jederzeit weitere Gesellschafterversammlungen an beliebigen Orten innerhalb des Großherzogtums
Luxemburg einberufen werden.

Gesellschafterversammlungen, einschließlich der jährlichen Gesellschafterversammlung, können auch im Ausland ab-
gehalten werden, wenn die Geschäftsführung dies aus Gründen der höheren Gewalt beschließt; eine solche Entscheidung
ist unanfechtbar.

Art. 27. Die Gesellschafterversammlung kann durch den Verwaltungsrat einberufen werden. Sie muss mit einer Frist
von einem Monat einberufen werden, wenn Aktionäre, die mindestens ein Zehntel (1/10) des Gesellschaftskapitals ver-
treten, dies in einem schriftlichen die Tagesordnung enthaltenden Gesuch an den Verwaltungsrat verlangen.

Art. 28. Die Einberufungen zu Gesellschafterversammlungen erfolgen gemäss Artikel 70 des Gesetzes über die Han-
delsgesellschaften vom 10. August 1915, einschließlich der Änderungsgesetze.

Sind alle Aktionäre in der Gesellschafterversammlung anwesend oder vertreten, so kann auf eine förmliche Einberufung
verzichtet werden.

Die Gesellschafterversammlung wird vom Vorsitzenden des Verwaltungsrats oder seinem Stellvertreter geleitet. Der
Versammlungsleiter benennt einen Schriftführer.

Art. 29. Jeder Aktionär ist berechtigt, an der Gesellschafterversammlung teilzunehmen.
Ein Aktionär kann sich aufgrund einer Vollmacht, die auch privatschriftlich erteilt werden kann, durch einen anderen

Aktionär oder durch einen Dritten für eine beliebige Zahl von Aktien vertreten lassen.

Art. 30. Vorbehaltlich der durch das Gesetz vorgesehenen Einschränkungen gibt jede Aktie Anrecht auf eine Stimme
und Beschlüsse einer ordnungsgemäß einberufenen Gesellschafterversammlung werden durch einfache Mehrheit der
anwesenden und abstimmenden Aktionäre gefasst. Beschlüsse, die keine Satzungsänderung zum Gegenstand haben, kön-
nen auch dann gültig gefasst werden, wenn nicht die Hälfte der Aktionäre anwesend oder vertreten ist.

Mitglieder des Verwaltungsrates sind bei Beschlüssen über die Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder nicht stimm-
berechtigt. Sie dürfen sich dabei auch nicht durch Dritte vertreten lassen.

Art. 31. Die Aktionäre sind berechtigt, per Videokonferenz oder anderer telekommunikationstechnischer Einrichtun-
gen an der Gesellschafterversammlung teilzunehmen, sofern die Identifikation der Aktionäre sichergestellt ist und die
technischen Voraussetzungen gegeben sind, die eine effektive Teilnahme sowie die Beratung ohne Unterbrechung ge-
währleisten.

Rechnungslegung - Jahresergebnis

Art. 32. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Juli und endet am 30. Juni eines jeden Jahres. Das erste Geschäftsjahr beginnt
am Tag der Gründung und endet am darauffolgenden 3o. Juni.

Art. 33. Am Ende eines jeden Geschäftsjahres erstellt der Verwaltungsrat ein Inventar mit der Angabe der beweglichen
und unbeweglichen Werte und ein Verzeichnis aller Forderungen und Verbindlichkeiten. Außerdem sind die Verbind-
lichkeiten der Geschäftsführer und der Mitglieder des Verwaltungsrats gegenüber der Gesellschaft anzugeben.

Der Verwaltungsrat stellt die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung mit den erforderlichen Abschreibungen
auf.

Jährlich wird wenigsten ein Zwanzigstel des Reingewinns vorweg dem gesetzlichen Reservefonds zugewiesen, bis der
Reservefonds den zehnten Teil des Gesellschaftskapitals erreicht hat.

Art. 34. Die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung müssen binnen eines Monats nach ihrer Genehmigung durch
die Gesellschafterversammlung durch den Verwaltungsrat gemäss Artikel 75 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften
vom 10. August 1915 einschließlich der Änderungsgesetze zur Veröffentlichung eingereicht werden.

Im Anschluss an die Bilanz werden Namen, Vornamen, Beruf und Wohnsitz der zu diesem Zeitpunkt amtierenden
Mitglieder des Verwaltungsrats und etwaige Neuernennungen veröffentlicht sowie die von der Gesellschafterversammlung
beschlossene Verwendung des Gewinns.
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Art. 35. Falls die Gesellschafterversammlung beschließt, ausschüttbare Beträge zu verteilen, so entfallen sie gleichmäßig
auf die ausgegebenen Aktien.

Liquidation

Art. 36. Die Gesellschaft kann jederzeit durch Beschluss der Gesellschafterversammlung aufgelöst werden.
Zur Liquidation wird ein oder werden mehrere Liquidator (en) durch die Gesellschafterversammlung bestellt, die

dessen/deren Befugnisse und Vergütung festsetzt.

Art. 37. Nach Zahlung aller Schulden und Lasten der Gesellschaft dient der verbleibende Restbetrag zur Rückzahlung
der auf die Aktien geleisteten Zahlungen.

Schlussbestimmung

Art. 38. Ergänzend gelten die Bestimmungen des Gesetzes über die Handelsgesellschaft vom 10. August 1915,
einschließlich der Änderungsgesetze.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tage der Gründung der Gesellschaft und endet am 30. Juni 2010.

Gründungskosten

Die Gründer schätzen die Kosten, Gebühren und Auslagen, welche der Gesellschaft aus Anlass gegenwärtiger Grün-
dung erwachsen, auf siebenhundert euro.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Nachdem also die Satzung der Gesellschaft festgelegt wurde, hat die vorgenannte Komparentin die Aktien gezeichnet
wie folgt:

iii European Property Soparfi 1 S.à r.l.: 40.000 Aktien
Sämtliche Aktien wurden voll und ganz in bar eingezahlt so dass der Gesellschaft ein Betrag von in Höhe von Britische

Pfund vierzigtausend (40.000,00 Britische Pfund) als Kapital zur Verfügung steht, wie dies dem amtierenden Notar durch
Bankbestätigung nachgewiesen wurde.

Bescheinigung

Der amtierende Notar bescheinigt, dass die Bestimmungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 erfüllt
sind.

Außerordentliche Gesellschafterversammlung

Sodann hat die Komparentin sich in einer außerordentlichen Gesellschafterversammlung zusammengefunden, zu der
sie sich als gesetzlich und statutarisch richtig einberufen ansieht, und hat folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrats wird auf drei festgesetzt.

Zweiter Beschluss

Es werden zu Mitgliedern des Verwaltungsrates ernannt:
1. Herr Holger Wachter, Portfolio-Manager, Internationales Immobilien-Institut GmbH Kapitalanlagegesellschaft, ge-

schäftsansässig in Albrechtstraße 14, D- 80636 München, Deutschland;
2. Herr Holger Möller, Directeur HVB, geschäftsansässig in 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxemburg, Großher-

zogtum Luxemburg; und
3. Herr Detlef Steinhage, Prokurist und Leiter der Finanzierungen, Internationales Immobilien-Institut GmbH Kapita-

lanlagegesellschaft, geschäftsansässig in Albrechtstraße 14, D-80636 München, Deutschland.

Dritter Beschluss

Sie werden ernannt auf eine Dauer von sechs Jahren, endigend am Schluss der ordentlichen Gesellschafterversammlung,
welche stattfinden wird im Jahre 2014.

Vierter Beschluss

Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg-Stadt, 4, Rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxemburg.

Fünfter Beschluss

Zum Wirtschaftsprüfer der Gesellschaft wird Deloitte S.A., mit Sitz in 560, Rue de Neudorf, L-2220 Luxemburg,
Großherzogtum Luxemburg ernannt bis zum Schluss der Gesellschafterversammlung, die im Jahre 2010 stattfinden wird.

Worüber Urkunde aufgenommen wurde in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.
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Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparentin, deren Vorname und Nachname, Status
und Wohnsitz dem Notar bekannt sind, wurde die vorliegende Urkunde im Original von der Komparentin gemeinsam
mit dem Notar unterzeichnet.

Gezeichnet: B. M. MÜLLER, J.-J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 20. Mai 2009. Relation: EAC/2009/5888. Erhalten fünfundsiebzig Euro (75.-
EUR).

Der Einnehmer (gezeichnet): SANTIONI.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Sondersammlung für Ge-
sellschaften und Vereingungen.

Beles, den 25 MAI 2009. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2009065130/239/291.

(090076795) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.

Decapterus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 144.331.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés à Luxembourg.

En date du 25 mars 2009, l'associé unique de la Société a changé sa forme juridique en société anonyme; par conséquent
il y a lieu de lire son nom comme:

- Dewey S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mai 2009.
Decapterus S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009065086/17.

(090075849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Tempo - Team Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 30.989,69.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 46.880.

PricewaterhouseCoopers avec siège social à L-1471 Luxembourg, 400, route d'Esch a été nommé réviseur d'entre-
prises de la Société pour l'exercice social se terminant au 31 décembre 2008, en vertu des articles 69 1. a), 35 et 36 de
la loi du 19 décembre 2002 sur le registre de commerce et des sociétés et comptes annuels;

en vertu de l'Assemblée Générale de la Société tenue en date du 26 mars 2009.

Il convient ainsi de rayer KPMG Inter-revision en sa qualité de commissaire aux comptes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 mai 2009. Daniel Boope.

Référence de publication: 2009065104/15.

(090075431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2009.

Fransad Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 146.214.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le septième jour du mois de mai.

Par devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg soussignée, agissant en remplacement de
Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, momentanément empêché, lequel conservera l'original
des présentes.
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Ont comparu:

- Monsieur Filippo Setton, administrateur de sociétés, demeurant au 89B, route de Florissant, 1206 Genève, Suisse,
né le 16 février 1948 au Caire, Egypte;

- Monsieur Renato Picciotto, administrateur de sociétés, demeurant au 4, rue Firmin-Massot, 1206 Genève, Suisse, né
le 16 novembre 1943 au Caire, Egypte;

- Monsieur Jacques Fournier, administrateur de sociétés, demeurant au 10, rue Charles-Bonnet, 1206 Genève, Suisse,
né le 22 mars 1928 à Annecy, France;

ici représentés par Madame Rachel UHL, juriste, ayant adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu de trois pro-
curations sous seing privé elle délivrées.

Lesquelles procurations, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant, resteront annexées aux présentes pour être soumises avec elles aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-dessus ont requis le notaire instrumentaire de dresser acte con-
stitutif d'une société anonyme qu'ils déclarent constituer et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre préliminaire: Définitions

"AGA", désigné l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société.

"Statuts", désigne les statuts de la Société, tels qu'établis par l'acte constitutif de la Société et tels que modifiés ulté-
rieurement.

"Conseil", désigne le conseil d'administration en fonction de la Société.

"Société", désigne la société anonyme établie par les Statuts sous la dénomination de Fransad Holding S.A.

"AGE", désigne l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société.

"Loi", désigne la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée ultérieurement.

Titre I er . Dénomination, Siège social, Durée

Art. 1 er .  Il est par les présentes formé une société anonyme sous la dénomination de "Fransad Holding S.A." régie
par la Loi ainsi que par les Statuts.

Art. 2. Le siège de la Société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune par
simple décision du conseil d'administration ou par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires, tel que requis
par les dispositions applicables de la Loi.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiraient ou seraient imminents, le
siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales.

Une telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la Société. La déclaration de transfert du siège sera faite et
portée à la connaissance des tiers par l'organe de la Société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société peut réaliser toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, y compris réglementée, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou
d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange
ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets. Elle peut (par voie de prêts, avances, cautionnement, sûretés
ou autres) accorder tout concours aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une participation, ou bien qui font
partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris ses associés ou filiales).

En général, la Société pourra également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou
immobilière, et prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et faire toutes opérations généralement quel-
conques, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations ou d'autres ins-
truments qui pourront être convertibles.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à six cent mille Euro (€ 600.000,-) représenté par six cent mille (600.000) actions d'une
valeur nominale d'un Euro (€ 1,-) chacune, libérées intégralement.

54615



Les actions sont et resteront nominatives. Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives dont tout
actionnaire pourra prendre connaissance. Le registre contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi, telle que
modifiée. La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription sur ledit registre. Des certificats constatant
ces inscriptions seront délivrés aux actionnaires s'ils en font la demande.

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit par résolution de l'AGE statuant comme en matière de modification
des Statuts.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la Loi.

Titre III. Administration

Art. 6. La Société est administrée par un Conseil composé de trois (3) membres au moins, associés ou non, nommés
pour un terme renouvelable qui ne peut excéder six (6) ans, par l'assemblée générale des actionnaires, et toujours
révocables par elle.

Le nombre des administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires de la Société.

Art. 7. Le Conseil choisit parmi ses membres un président.

Le Conseil se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Il doit être
convoqué chaque fois que deux (2) administrateurs le demandent.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise lors d'une réunion du Conseil.

Chaque administrateur et tous les administrateurs peuvent participer aux réunions du Conseil par conférence télé-
phonique ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes
participant au Conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les membres concernés seront censés
avoir participé en personne à la réunion.

Le Conseil ne pourra délibérer et agir que si la majorité des administrateurs est présente ou représentée. Les décisions
sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés.

Art. 8. Le Conseil est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et de disposition qui
rentrent dans l'objet de la Société. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la
Loi ou les Statuts à l'assemblée générale. Le Conseil est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions
prévues par la Loi.

Art. 9. La Société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux (2) administrateurs, ou
par la signature individuelle d'un administrateur-délégué, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale
en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le Conseil en vertu de l'article 10 des Statuts.

Art. 10. Le Conseil peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateurs qui prendront
la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
administrateur ou non, associé ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la Société par le Conseil,
poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. Surveillance

Art. 12. Sous réserve que les comptes sociaux de la Société ne soient déjà révisés par un réviseur d'entreprises, la
Société sera surveillée par un ou plusieurs commissaires aux comptes nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans.

Titre V. Assemblée générale annuelle

Art. 13. L'AGA se réunit au siège de la Société ou en tout autre endroit au Luxembourg, tel qu'indiqué dans les
convocations, le 30 juin de chaque année à 16.00 heures. Si ce jour est un jour férié légal, l'AGA a lieu le premier jour
ouvrable précédent.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges et des amortissements, forme le bénéfice net de
la Société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour-cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement
cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour-cent (10%) du capital social, mais devrait toutefois être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait
été entamé.
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Le solde est à la disposition de l'assemblée générale des actionnaires.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 16. La Société peut être dissoute par décision de l'AGE.
Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'AGE qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Disposition générale

Art. 17. Pour tous les points non spécifiés dans les Statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2009.
2. La première AGA se tiendra en 2010.

Souscription

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants déclarent souscrire toutes les six cent mille (600.000)
actions, représentant ensemble l'intégralité du capital social, comme suit:

Actionnaires Nombre d'actions
souscrites

Capital souscrit
et libéré

Monsieur Renato Picciotto, susnommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 355.560 € 355.560,-
Monsieur Filippo Setton, susnommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177.780 € 177.780,-
Monsieur Jacques Fournier, susnommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66.660 € 66.660,-
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 € 600.000,-

Toutes les actions ont été libérées intégralement par apport en numéraire, de sorte que la somme de six cent mille
Euro (€ 600.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la Loi sont vérifiées.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, à deux mille Euro (€ 2.000,-).

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants préqualifiés, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoqués,
se sont ensuite constitués en AGE.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris les résolutions suivantes:
1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois.
2. Sont nommés administrateurs:
1) Monsieur Filippo Setton, administrateur de sociétés, demeurant 89B, route de Florissant, 1206 Genève, Suisse, né

le 16 février 1948 au Caire, Egypte;
2) Monsieur Alan Dundon, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement 121 Avenue de la Faïencerie,

L-1511 Luxembourg, né le 18 avril 1966 à Dublin, Irlande;
3) Monsieur Pierre Jotterand, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement 7 Place de L'Université, CH

1211 Genève 11, Suisse, né le 1 er avril 1963 à Saint Lives, Suisse;
3. Est appelée aux fonctions de réviseur d'entreprises:
KPMG Audit, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 9, allée Scheffer, L-2520

Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 103.590.

4. Le mandat des administrateurs et réviseur d'entreprises ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'AGA qui se tiendra
en 2014.

6. Le siège social de la Société est établi au 121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture, le mandataire comparant susnommé a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: R. UHL, M. SCHAEFFER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 mai 2009. Relation: LAC/2009/19210. Reçu: soixante quinze euros (75 €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations.

Luxembourg, le 25 MAI 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2009065114/211/173.

(090076579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.

NPE Holland S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 146.216.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the thirteenth of May.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem (Luxembourg).

There appeared:

"NPEI Lux S.A. SICAR", une société anonyme, having its registered office at 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320
Luxembourg, R.C.S. Luxembourg, Number B 103.855,

here represented Mr Vincent DEFAYS, employee, with professional address at Luxembourg, by virtue of proxy given
under private seal.

Said proxy, initialed ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his hereabove stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the
articles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who
may become partners in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the "Company")
which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as by the
present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial or intellectual property activities which it may deem
useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of "NPE Holland S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the same municipality by decision of the manager or, in case of several ma-
nagers, by the board of managers.

Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the manager or, in case
of several managers, by the board of managers.

In the event that the manager or the board of managers determine that extraordinary political, economic or social
developments have occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary mea-
sures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by five
hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.
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Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners, at a majority of three-quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three-quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a manager,
associate, member, officer or employee of such other company or firm.

The Company will indemnify the Company's managers and shareholders, the Advisor (if any) and their respective
affiliates (including their managers, officers, employees and agents) (an "Indemnified Person") against liabilities, losses,
damages, costs and expenses, including reasonable legal fees, incurred by them or threatened against them by reason of
their activities on behalf of the Company to the extent such liabilities, costs and expenses do not arise as a result of the
Indemnified Person's negligence, bad faith, fraud or wilful default. Each Indemnified Person will not be liable to the Com-
pany for any liabilities, losses, damages, costs and expenses, including reasonable legal fees, incurred by reason of their
activities on behalf of the Company except where such liabilities, costs and expenses arise as a result of the Indemnified
Person's negligence, bad faith, fraud or wilful default.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the joint signature of any two managers.

Art. 12. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers, but in his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by cable, telegram,
telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile, e-mail or any other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent
more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.
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The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the
minutes giving evidence of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

Art. 16. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 17. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 19. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on January 1st, and ends on December 31st of the same year.

Art. 21. Each year on December 31st, the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The five hundred (500) shares have been subscribed by "NPEI Lux S.A. SICAR", prenamed.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.
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Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31st,
2009.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand euro.

Resolutions of the sole partner

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period:

- Mr Vincent GOY, with professional address in L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

- Mr François FEIGE, with professional address in F-75340 Paris Cedex 07, 5-7, rue de Monttessuy.

3. The sole shareholder resolved to appoint:

- "Deloitte S.A.", a société anonyme with registered office in 560, route de Neudorf, L-2220 Luxembourg, and regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 67.895, as statutory auditor for a period
ending at the general meeting of shareholders approving the annual accounts for the year ending on 31 December 2009.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le treize mai.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

"NPEI Lux S.A. SICAR", une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social
au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 103.855,

ici représentée par Monsieur Vincent DEFAYS, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

La procuration, signée ne varietur par le mandataire du comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière ou de propriété intellectuelle
estimées utiles pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Art. 4. La Société prend la dénomination de "NPE Holland S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré
dans la même commune par décision du gérant ou, dans le cas où il y aurait plusieurs gérants, par décision du conseil de
gérance.

Il peut être créé, par simple décision du gérant ou, dans le cas où il y aurait plusieurs gérants, par le conseil de gérance,
des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le gérant ou le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, éco-
nomique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou de ce siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social
à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une société luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représentée par cinq cents
(500) parts sociales, d'une valeur de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné par des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera affecté ou invalidé par le
fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel, ou en seront gérant,
associé, fondé de pouvoirs ou employé.

La société indemnisera les associés et les gérants de la Société, le Conseiller (s'il y en a un) et leur affiliés respectifs (y
compris leurs gérants, fondés de pouvoirs, employés et agents) (une "Personne Indemnisée") contre les responsabilités,
les pertes, les dommages, les coûts et les dépenses, y compris les honoraires juridiques raisonnables, engagés par ces
derniers ou menacés à leur encontre en raison de leurs activités pour le compte de la société dans la mesure où ces
responsabilités, coûts et dépenses ne sont pas le résultat de la négligence, de la mauvaise foi, de la fraude ou d'une omission
intentionnelle de la Personne Indemnisée. Aucune Personne Indemnisée ne sera tenue responsable à l'encontre de la
Société pour toutes responsabilités, pertes, dommages, coûts et dépenses, y compris les honoraires juridiques raison-
nables, engagés en raison de leurs activités pour le compte de la Société sauf si lesdites responsabilités, coûts et dépenses
sont le résultat de la négligence, de la mauvaise foi, de la fraude ou d'une omission intentionnelle de la Personne Indem-
nisée.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs, par la
signature conjointe de deux de ses gérants.

Art. 12. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a
pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Les réunions du conseil de gérance se tiendront au siège social de la Société à moins que l'avis de convocation
n'en dispose autrement. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de
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gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence
pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, courriel ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Aucun avis de convocation n'est requis lorsque tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil
de gérance ou lorsque des résolutions écrites sont approuvées et signées par tous les membres du conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex, télécopie, courriel ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son
mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants sont présents
ou représentés à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou tout autre moyen de com-
munication similaire, le tout constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 13. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 15. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 16. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 18. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 19. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 21. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.
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F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Libération

"NPEI Lux S.A. SICAR", prénommée, a souscrit les cinq cents (500) parts sociales.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
Euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2009.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille euros.

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Vincent GOY, avec adresse professionnelle au 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;

- Monsieur François FEIGE, avec adresse professionnelle au 5-7 rue de Monttessuy, F-75340 Paris Cedex 07.

3. L'associé unique décide de nommer:

- "Deloitte S.A.", une société anonyme ayant son siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, et imma-
triculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67.895,

comme commissaire aux comptes pour une période se terminant à l'assemblée générale approuvant les comptes
sociaux pour l'année se terminant le 31 décembre 2009.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, le mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: V. DEFAYS, J.J. WAGNER. Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 15 mai 2009.

Relation: EAC/2009/5688. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Belvaux, le 20 mai 2009. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2009065112/239/357.

(090076630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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